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II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2021/138 DU CONSEIL 

du 5 février 2021 

mettant en œuvre l’article 2, paragraphe 3, du règlement (CE) no 2580/2001 concernant l’adoption de 
mesures restrictives spécifiques à l’encontre de certaines personnes et entités dans le cadre de la lutte 

contre le terrorisme, et abrogeant le règlement d’exécution (UE) 2020/1128 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) no 2580/2001 du Conseil du 27 décembre 2001 concernant l’adoption de mesures restrictives 
spécifiques à l’encontre de certaines personnes et entités dans le cadre de la lutte contre le terrorisme (1), et notamment son 
article 2, paragraphe 3, 

vu la proposition du haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 30 juillet 2020, le Conseil a adopté le règlement d’exécution (UE) 2020/1128 (2) mettant en œuvre l’article 2, 
paragraphe 3, du règlement (CE) no 2580/2001, qui établit une liste actualisée de personnes, de groupes et d’entités 
auxquels s’applique le règlement (CE) no 2580/2001 (ci-après dénommée «liste»). 

(2) Le Conseil a fourni, lorsque cela a été possible en pratique, à l’ensemble des personnes, groupes et entités un exposé 
des motifs justifiant leur inscription sur la liste. 

(3) Par un avis publié au Journal officiel de l’Union européenne, le Conseil a informé les personnes, groupes et entités 
figurant sur la liste qu’il avait décidé de les y maintenir. Le Conseil a également informé les personnes, groupes et 
entités concernés qu’il était possible de lui adresser une demande en vue d’obtenir l’exposé des motifs du Conseil 
justifiant leur inscription sur la liste, si un tel exposé ne leur avait pas déjà été communiqué. 

(4) Le Conseil a procédé à une révision de la liste, comme l’exige l’article 2, paragraphe 3, du règlement (CE) no  

2580/2001. Lors de cette révision, le Conseil a tenu compte des observations qui lui ont été présentées par les 
intéressés ainsi que des informations actualisées qui lui ont été communiquées par les autorités nationales 
compétentes concernant la situation des personnes, groupes et entités inscrites sur une liste au niveau national. 

(5) Le Conseil s’est assuré que les autorités compétentes visées à l’article 1er, paragraphe 4, de la position commune 
2001/931/PESC du Conseil (3) ont pris des décisions à l’égard de toutes les personnes, de tous les groupes et de 
toutes les entités figurant sur la liste en raison de leur implication dans des actes de terrorisme au sens de l’article 1er, 
paragraphes 2 et 3, de la position commune 2001/931/PESC. Le Conseil a également conclu que les personnes, 
groupes et entités auxquels s’appliquent les articles 2, 3 et 4 de la position commune 2001/931/PESC devraient 
continuer à faire l’objet des mesures restrictives spécifiques prévues dans le règlement (CE) no 2580/2001. 

(1) JO L 344 du 28.12.2001, p. 70. 
(2) Règlement d’exécution (UE) 2020/1128 du Conseil du 30 juillet 2020 mettant en œuvre l’article 2, paragraphe 3, du règlement (CE) no  

2580/2001 concernant l’adoption de mesures restrictives spécifiques à l’encontre de certaines personnes et entités dans le cadre de la 
lutte contre le terrorisme, et abrogeant le règlement d’exécution (UE) 2020/19 (JO L 247 du 31.7.2020, p. 1). 

(3) Position commune 2001/931/PESC du Conseil du 27 décembre 2001 relative à l’application de mesures spécifiques en vue de lutter 
contre le terrorisme (JO L 344 du 28.12.2001, p. 93). 
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(6) Il convient de mettre la liste à jour en conséquence et d’abroger le règlement d’exécution (UE) 2020/1128, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

La liste prévue à l’article 2, paragraphe 3, du règlement (CE) no 2580/2001 figure à l’annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le règlement d’exécution (UE) 2020/1128 est abrogé. 

Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 5 février 2021.  

Par le Conseil 
Le président 

A. P. ZACARIAS     
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ANNEXE 

LISTE DES PERSONNES, GROUPES ET ENTITÉS VISÉE À L’ARTICLE 1ER 

I. PERSONNES 

1. ABDOLLAHI Hamed (alias Mustafa Abdullahi), né le 11.8.1960 en Iran. Numéro de passeport: D9004878. 

2. AL-NASSER, Abdelkarim Hussein Mohamed, né à Al Ihsa (Arabie saoudite), citoyen saoudien. 

3. AL YACOUB, Ibrahim Salih Mohammed, né le 16.10.1966 à Tarout (Arabie saoudite), citoyen saoudien. 

4. ARBABSIAR Manssor (alias Mansour Arbabsiar), né le 6.3.1955 ou le 15.3.1955 en Iran. De nationalité iranienne 
et américaine. Numéro de passeport: C2002515 (Iran); Numéro de passeport: 477845448 (États-Unis 
d’Amérique). Numéro de pièce nationale d’identité: 07442833, date d’expiration: le 15.3.2016 (permis de 
conduire américain). 

5. ASSADI Assadollah, né le 22.12.1971 à Téhéran (Iran), de nationalité iranienne. Numéro de passeport 
diplomatique iranien: D9016657. 

6. BOUYERI, Mohammed (alias Abu ZUBAIR; alias SOBIAR; alias Abu ZOUBAIR), né le 8.3.1978 à Amsterdam 
(Pays-Bas). 

7. EL HAJJ, Hassan Hassan, né le 22.3.1988 à Zaghdraiya, Sidon, Liban, citoyen canadien. Numéro de passeport: 
JX446643 (Canada). 

8. HASHEMI MOGHADAM Saeid, né le 6.8.1962 à Téhéran (Iran), de nationalité iranienne. Numéro de passeport: 
D9016290, valable jusqu’au 4.2.2019. 

9. IZZ-AL-DIN, Hasan (alias GARBAYA, Ahmed; alias SA-ID; alias SALWWAN, Samir), Liban, né en 1963 au Liban, 
citoyen libanais. 

10. MELIAD, Farah, né le 5.11.1980 à Sydney (Australie), citoyen australien. Numéro de passeport: M2719127 
(Australie). 

11. MOHAMMED, Khalid Shaikh (alias ALI, Salem; alias BIN KHALID, Fahd Bin Adballah; alias HENIN, Ashraf Refaat 
Nabith; alias WADOOD, Khalid Adbul), né le 14.4.1965 ou le 1.3.1964 au Pakistan, numéro de passeport: 
488555. 

12. ȘANLI, Dalokay (alias Sinan), né le 13.10.1976 à Pülümür (Turquie). 

13. SHAHLAI Abdul Reza (alias Abdol Reza Shala’i; alias Abd-al Reza Shalai; alias Abdorreza Shahlai; alias Abdolreza 
Shahla’i; alias Abdul-Reza Shahlaee; alias Hajj Yusef; alias Haji Yusif; alias Hajji Yasir; alias Hajji Yusif; alias Yusuf 
Abu-al-Karkh), né vers 1957 en Iran. Adresses: 1) Kermanshah, Iran; 2) base militaire de Mehran, province d’Ilam, 
Iran. 

14. SHAKURI Ali Gholam, né vers 1965 à Téhéran, Iran. 

II. GROUPES ET ENTITÉS 

1. «Organisation Abou Nidal» — «ANO» (également connue sous les noms de «Conseil révolutionnaire du Fatah», 
«Brigades révolutionnaires arabes», «Septembre noir» et «Organisation révolutionnaire des musulmans socialistes»). 

2. «Brigade des martyrs d’Al-Aqsa». 

3. «Al-Aqsa e.V». 
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4. «Babbar Khalsa». 

5. «Parti communiste des Philippines», y compris la «Nouvelle armée du peuple» — «NAP», Philippines. 

6. Direction de la sécurité intérieure du ministère iranien du renseignement et de la sécurité. 

7. «Gama’a al-Islamiyya» (également connu sous le nom de «Al-Gama’a al-Islamiyya») («Groupe islamique» — «GI»). 

8. «İslami Büyük Doğu Akıncılar Cephesi» — «IBDA-C» («Front islamique des combattants du Grand Orient»). 

9. Hamas», y compris le «Hamas-Izz al-Din al-Qassem». 

10. «Hizballah Military Wing» («branche militaire du Hezbollah») [également connu sous les noms de «Hezbollah 
Military Wing», «Hizbullah Military Wing», «Hizbollah Military Wing», «Hezballah Military Wing», «Hisbollah 
Military Wing», «Hizbu’llah Military Wing», «Hizb Allah Military Wing» et «Jihad Council» («Conseil du Djihad») (et 
toutes les unités placées sous son autorité, dont l’Organisation de la sécurité extérieure)]. 

11. «Hizbul Mujahideen» — «HM». 

12. «Khalistan Zindabad Force» — «KZF». 

13. «Parti des travailleurs du Kurdistan» — «PKK» (également connu sous les noms de «KADEK» et «KONGRA-GEL»). 

14. «Tigres de libération de l’Eelam tamoul» — «LTTE». 

15. «Ejército de Liberación Nacional» («Armée de libération nationale»). 

16. «Jihad islamique palestinien» — «JIP». 

17. «Front populaire de libération de la Palestine» — «FPLP». 

18. «Front populaire de libération de la Palestine — Commandement général» (également connu sous le nom de 
«FPLP» — «Commandement général»). 

19. «Devrimci Halk Kurtuluș Partisi-Cephesi» — «DHKP/C» [également connu sous les noms de «Devrimci Sol» 
(«Gauche révolutionnaire») et «Dev Sol»] («Armée/Front/Parti révolutionnaire populaire de libération»). 

20. «Sendero Luminoso» — «SL» («Sentier lumineux»). 

21. «Teyrbazen Azadiya Kurdistan» — «TAK» (également connu sous le nom de «Faucons de la liberté du Kurdistan»).   
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RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) 2021/139 DE LA COMMISSION 

du 4 décembre 2020 

modifiant les annexes I et V du règlement (UE) 2019/125 concernant le commerce de certains biens 
susceptibles d’être utilisés en vue d’infliger la peine capitale, la torture ou d’autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants afin de tenir compte du retrait du Royaume-Uni de 

l’Union 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (UE) 2019/125 du Parlement européen et du Conseil du 16 janvier 2019 concernant le commerce de 
certains biens susceptibles d’être utilisés en vue d’infliger la peine capitale, la torture ou d’autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants (1), et notamment son article 24, premier alinéa, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’accord de retrait (2) fixe les modalités du retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (ci-après 
le «Royaume-Uni») de l’Union et de la Communauté européenne de l’énergie atomique. 

(2) La période de transition fixée dans la quatrième partie de l’accord de retrait prend fin le 31 décembre 2020 lorsque le 
droit de l’Union cesse de s’appliquer au Royaume-Uni et sur son territoire. 

(3) Conformément à l’article 5, paragraphe 4, du protocole sur l’Irlande et l’Irlande du Nord de l’accord de retrait, lu 
conjointement à l’annexe 2 dudit protocole, les dispositions du règlement (UE) 2019/125 s’appliqueront au 
Royaume-Uni et sur son territoire en ce qui concerne l’Irlande du Nord à partir de la fin de la période de transition. 

(4) Lorsque le règlement (UE) 2019/125 prévoit la délivrance d’une autorisation pour les échanges de l’Union vers les 
pays tiers, ce sera l’«autorité compétente» du Royaume-Uni qui, à partir du 1er janvier 2021, prendra les décisions 
concernant les demandes de telles autorisations présentées en vertu du règlement par des exportateurs établis ou 
résidant en Irlande du Nord. 

(5) Sous réserve de l’application du règlement (UE) 2019/125 au Royaume-Uni et sur son territoire en ce qui concerne 
l’Irlande du Nord, conformément à l’article 5, paragraphe 4, du protocole sur l’Irlande et l’Irlande du Nord de 
l’accord de retrait, lu conjointement avec le point 47 de l’annexe 2 dudit protocole, il convient donc de modifier 
l’annexe I du règlement (UE) 2019/125. 

(6) Conformément aux articles 16 et 19 du règlement (UE) 2019/125, une autorisation est requise pour l’exportation 
des produits énumérés à l’annexe IV du règlement qui pourraient être utilisés pour l’exécution d’êtres humains par 
injection létale. 

(7) L’article 20, paragraphe 1, du règlement (UE) 2019/125 prévoit une «autorisation générale d’exportation de l’Union». 

(8) Conformément à l’annexe V du règlement (UE) 2019/125, l’autorisation générale d’exportation de l’Union s’applique 
aux exportations de tous les biens énumérés à l’annexe IV du règlement (UE) 2019/125 et est valable dans toute 
l’Union pour les exportations vers les destinations énumérées à l’annexe V, partie 2. Ces destinations sont des pays 
tiers qui ont aboli la peine capitale, quel que soit le crime commis, et confirmé cette abolition par un engagement 
international (3). 

(9) L’autorisation générale d’exportation de l’Union contribue à réduire la charge réglementaire pesant sur les entreprises 
de l’Union qui exportent les biens énumérés à l’annexe IV du règlement lorsqu’elles exportent de tels produits 
médicaux à des fins thérapeutiques légitimes. 

(1) JO L 30 du 31.1.2019, p. 1. 
(2) Accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté 

européenne de l’énergie atomique (JO L 29 du 31.1.2020, p. 7). 
(3) Annexe V, partie 3, du règlement (UE) 2019/125 de la Commission. 
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(10) Le Royaume-Uni a ratifié le protocole no 13 à la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales relatif à l’abolition de la peine de mort en toutes circonstances et remplit donc les conditions 
requises pour figurer sur la liste des destinations recensées à l’annexe V, partie 2, du règlement (UE) 2019/125. 

(11) Sans préjudice de l’application du règlement (UE) 2019/125 au Royaume-Uni et sur son territoire en ce qui concerne 
l’Irlande du Nord, conformément à l’article 5, paragraphe 4, lu conjointement avec le point 47 de l’annexe 2 du 
protocole sur l’Irlande et l’Irlande du Nord annexé à l’accord de retrait, il convient donc de modifier l’annexe V du 
règlement (UE) 2019/125. 

(12) Il y a lieu de prévoir l’applicabilité du présent règlement après la fin de la période de transition, avec effet au 
1er janvier 2021. Si la période d’objection expire au-delà du 1er janvier 2021, il convient, pour des raisons de sécurité 
juridique et pour éviter toute perturbation potentielle préjudiciable aux entreprises de l’Union souhaitant exporter 
des biens énumérés à l’annexe IV vers le Royaume-Uni, de prévoir une applicabilité rétroactive du règlement à partir 
du 1er janvier 2021, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les annexes I et V du règlement (UE) 2019/125 sont modifiées conformément à l’annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le cinquième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union 
européenne. 

Le présent règlement est applicable à partir du 1er janvier 2021. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 4 décembre 2020.  

Par la Commission 
La présidente 

Ursula VON DER LEYEN     
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ANNEXE 

Les annexes I et V du règlement (UE) 2019/125 sont modifiées comme suit: 

1) à l’annexe I, la liste des autorités compétentes est modifiée comme suit: 

a) dans la partie «A. Autorités des États membres», l’entrée concernant le Royaume-Uni est supprimée; 

b) après la partie «B. Adresse pour les notifications à la Commission européenne», la rubrique suivante est ajoutée: 

«C. Autorité du Royaume-Uni en ce qui concerne l’Irlande du Nord 

ROYAUME-UNI, sous réserve de l’application du présent règlement au Royaume-Uni et sur son territoire en ce 
qui concerne l’Irlande du Nord, conformément à l’article 5, paragraphe 4, lu conjointement avec le point 47 de 
l’annexe 2 du protocole sur l’Irlande et l’Irlande du Nord de l’accord de retrait du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne de l’énergie atomique, à 
partir du 1er janvier 2021 

Importation des biens énumérés à l’annexe II: 

Department for International Trade (DIT) 

Import Licensing Branch (ILB) 

Courriel: enquiries.ilb@trade.gov.uk 

Exportation des biens et fourniture d’assistance en rapport avec les biens énumérés aux annexes II, III ou IV: 

Department for International Trade 
Export Control Joint Unit 
3 Whitehall Place 
London 
SW1A 2AW 
UNITED KINGDOM 

Tél. +44 2072154594 

Courriel: eco.help@trade.gov.uk»; 

2) à l’annexe V, dans la liste de la partie 2 «Destinations», l’entrée suivante est insérée dans l’ordre alphabétique de 
l’énumération des pays selon la version linguistique concernée: 

«Royaume-Uni, sans préjudice de l’application du règlement (UE) 2019/125 au Royaume-Uni et sur son territoire en ce 
qui concerne l’Irlande du Nord, conformément à l’article 5, paragraphe 4, lu conjointement avec le point 47 de 
l’annexe 2 du protocole sur l’Irlande et l’Irlande du Nord annexé à l’accord de retrait du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne de l’énergie atomique, à partir 
du 1er janvier 2021».   
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RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2021/140 DE LA COMMISSION 

du 1er février 2021 

approuvant une modification non mineure du cahier des charges d’une dénomination enregistrée 
dans le registre des appellations d’origine protégées et des indications géographiques protégées 

[«Munster»/«Munster-Géromé» (AOP)] 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (UE) no 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 relatif aux systèmes de 
qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires (1), et notamment son article 52, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1) Conformément à l’article 53, paragraphe 1, premier alinéa, du règlement (UE) no 1151/2012, la Commission a 
examiné la demande de France pour l’approbation d’une modification du cahier des charges de l’appellation 
d’origine protégée «Munster»/«Munster-Géromé», enregistrée en vertu du règlement (CE) no 1107/96 de la 
Commission (2). 

(2) Par lettre du 8 août 2019, les autorités françaises ont communiqué auprès de la Commission qu’une période 
transitoire au titre de l’article 15, paragraphe 4, du règlement (UE) no 1151/2012, s’achevant le 31 décembre 2023, 
a été accordée à des opérateurs établis sur leur territoire, remplissant les conditions dudit article conformément à 
l’arrêté du 18 juillet 2019 modifiant l’arrêté du 8 novembre 2018 relatif à la modification du cahier des charges de 
l’appellation d’origine protégée «Munster»/«Munster-Géromé», publié le 26 juillet 2019 au Journal officiel de la 
République française (3). La liste des opérateurs bénéficiaires de cette période transitoire est annexée au dit arrêté de la 
République francaise. Lors de la procédure nationale d’opposition, ces opérateurs, qui ont légalement commercialisé 
le «Munster»/«Munster-Géromé», de façon continue pendant au moins les cinq années précédant le dépôt de la 
demande avaient émis des oppositions. Dix-neuf opérateurs ont déposé une opposition relative à la disposition 
suivante: «Le lait utilisé pour la fabrication du «Munster»/«Munster-Géromé» provient uniquement de vaches de race 
Vosgienne, Simmental, Prim’Holstein, Montbéliarde ou issues du croisement avec ces races. Dans ce cas, seules les 
vaches ayant pour père un taureau de race pure de l’une des quatre races définies ci-dessus sont acceptées». 
Quatorze opérateurs ont déposé une opposition relative à la disposition suivante: «En moyenne annuelle, la ration 
de base du troupeau laitier (en matière sèche) est produite au minimum à 95 % dans l’aire géographique». Quatre 
opérateurs ont déposé une opposition relative à la disposition suivante: «En moyenne annuelle, la ration de base du 
troupeau laitier (en matière sèche) est produite au minimum à 70 % sur l’exploitation». Dix opérateurs ont déposé 
une opposition relative à la disposition suivante: «Sous une forme ou sous une autre, l’herbe (en matière sèche) 
représente pour les vaches laitières au minimum 40 % de la ration de base en moyenne annuelle et au minimum 
25 % de la ration de base tous les jours de l’année». Treize opérateurs ont déposé une opposition relative à la 
disposition suivante: «Chaque vache laitière dispose d’une surface d’herbe à pâturer de 10 ares minimum». Sept 
opérateurs ont déposé une opposition relative à la disposition suivante: «[Les vaches laitières] pâturent pendant un 
minimum de 150 jours par an». Douze opérateurs ont déposé une opposition relative à la disposition suivante: «Les 
concentrés représentent au maximum une quantité de 1,8 tonne de matière sèche par an et par vache». Cinq 
opérateurs ont déposé une opposition relative aux dispositions suivantes: «L’affinage demande une ambiance 
spécifique (90 pour cent minimum d’humidité relative) […]. Pendant la phase de levuration, la température est 
supérieure ou égale à 16 °C. Pendant la phase de traitement humide, la température de la cave d’affinage est 
comprise entre 10 °C et 16 °C». 

(3) La modification en question n’étant pas mineure au sens de l’article 53, paragraphe 2, du règlement (UE) 
no 1151/2012, la Commission a publié la demande de modification, en application de l’article 50, paragraphe 2, 
point a), dudit règlement, au Journal officiel de l’Union européenne (4). 

(4) Aucune déclaration d’opposition, conformément à l’article 51 du règlement (UE) no 1151/2012, n’ayant été notifiée 
à la Commission, la modification du cahier des charges doit être approuvée, 

(1) JO L 343 du 14.12.2012, p. 1. 
(2) Règlement (CE) no 1107/96 de la Commission du 12 juin 1996 relatif à l’enregistrement des indications géographiques et des 

appellations d’origine au titre de la procédure prévue à l’article 17 du règlement (CEE) no 2081/92 du Conseil (JO L 148 du 21.6.1996, 
p. 1). 

(3) JORF no 0172 du 26 juillet 2019, texte no 75. 
(4) JO C 295 du 2.9.2020, p. 5. 
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A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

La modification du cahier des charges publiée au Journal officiel de l’Union européenne concernant la dénomination «Munster»/ 
«Munster-Géromé» (AOP) est approuvée. 

Article 2 

La protection accordée en vertu de l’article 1er est sujette à la période transitoire accordée par la France au titre de l’article 15, 
paragraphe 4, du règlement (UE) no 1151/2012 aux opérateurs remplissant les conditions dudit article, à la suite de l’arrêté 
du 18 juillet 2019 modifiant l’arrêté du 8 novembre 2018 relatif à la modification du cahier des charges de l’appellation 
d’origine protégée «Munster»/«Munster-Géromé» publié le 26 juillet 2019 au Journal officiel de la République française. 

Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 1er février 2021.  

Par la Commission, 
au nom de la présidente, 

Janusz WOJCIECHOWSKI 
Membre de la Commission     
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RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2021/141 DE LA COMMISSION 

du 5 février 2021 

portant prolongation de la dérogation au règlement (CE) no 1967/2006 du Conseil en ce qui concerne 
l’interdiction de la pêche au-dessus des habitats protégés ainsi que la distance minimale de la côte et la 
profondeur minimale pour les chalutiers équipés de chaluts de type «gangui» pêchant dans certaines 

eaux territoriales de la France (Provence-Alpes-Côte d’Azur) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) no 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 concernant des mesures de gestion pour l’exploitation 
durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le règlement (CEE) no 2847/93 et abrogeant le règlement 
(CE) no 1626/94 (1), et notamment son article 4, paragraphe 5, et son article 13, paragraphes 5 et 10, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’article 4, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1967/2006 interdit de pêcher en utilisant des chaluts, dragues, sennes 
coulissantes, sennes de bateau, sennes de plage ou des filets similaires au-dessus des prairies sous-marines, 
notamment de Posidonia oceanica ou d’autres phanérogames marins. 

(2) À la demande d’un État membre, la Commission peut accorder une dérogation à l’article 4, paragraphe 1, du 
règlement (CE) no 1967/2006 pour autant qu’un certain nombre de conditions énoncées à l’article 4, paragraphe 5, 
soient remplies. 

(3) L’article 13, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1967/2006 interdit l’utilisation d’engins remorqués à moins de 
3 milles marins de la côte ou en deçà de l’isobathe de 50 m lorsque cette profondeur est atteinte à une moindre 
distance de la côte. 

(4) À la demande d’un État membre, la Commission peut consentir à ce qu’il soit dérogé à l’article 13, paragraphe 1, du 
règlement (CE) no 1967/2006, pour autant qu’un certain nombre de conditions énoncées à l’article 13, 
paragraphes 5 et 9, dudit règlement soient remplies. 

(5) Une dérogation à l’article 4, paragraphe 1, et à l’article 13, paragraphes 1 et 2, du règlement (CE) no 1967/2006 en ce 
qui concerne l’utilisation de chaluts de type «gangui» dans certaines eaux territoriales de la France (Provence-Alpes- 
Côte d’Azur) a été accordée pour la première fois par le règlement d’exécution (UE) no 586/2014 de la 
Commission (2). Elle était applicable jusqu’au 6 juin 2017. 

(6) Une prolongation de cette dérogation a été accordée du 11 mai 2018 au 11 mai 2020 par le règlement d’exécution 
(UE) 2018/693 de la Commission (3). 

(7) Le 25 octobre 2019, la Commission a reçu une demande de la France visant à prolonger cette dérogation pour trois 
ans. Le 3 décembre 2020, la France a ramené sa demande de prolongation à deux ans. La France a fourni des 
informations et des données scientifiques à l’appui du renouvellement de la dérogation, y compris un rapport de 
mise en œuvre du plan de gestion adopté par la France le 13 mai 2014 (4) conformément à l’article 19 du règlement 
(CE) no 1967/2006, une cartographie actualisée des prairies sous-marines de Posidonia oceanica dans la zone couverte 
par le règlement d’exécution (UE) 2018/693 et un rapport d’exécution sur les mesures renforcées de contrôle et de 
suivi. 

(1) JO L 36 du 8.2.2007, p. 6. 
(2) Règlement d’exécution (UE) no 586/2014 de la Commission du 2 juin 2014 portant dérogation au règlement (CE) no 1967/2006 du 

Conseil en ce qui concerne l’interdiction de la pêche au-dessus des habitats protégés ainsi que la distance minimale de la côte et la 
profondeur minimale pour les chalutiers équipés de chaluts de type «gangui» pêchant dans certaines eaux territoriales de la France 
(Provence-Alpes-Côte d’Azur) (JO L 164 du 3.6.2014, p. 10). 

(3) Règlement d’exécution (UE) 2018/693 de la Commission du 7 mai 2018 portant dérogation au règlement (CE) no 1967/2006 du 
Conseil en ce qui concerne l’interdiction de la pêche au-dessus des habitats protégés ainsi que la distance minimale de la côte et la 
profondeur minimale pour les chalutiers équipés de chaluts de type «gangui» pêchant dans certaines eaux territoriales de la France 
(Provence-Alpes-Côte d’Azur) (JO L 117 du 8.5.2018, p. 13). 

(4) Arrêté du 13 mai 2014 portant adoption de plans de gestion pour les activités de pêche professionnelle à la senne tournante 
coulissante, à la drague, à la senne de plage et au gangui en mer Méditerranée par les navires battant pavillon français (JORF no 122 du 
27.5.2014, p. 8669). 
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(8) Lors de sa 62e session plénière, tenue en novembre 2019 (5), le comité scientifique, technique et économique de la 
pêche (CSTEP) a évalué la demande de prolongation de la dérogation, les données et les rapports de mise en œuvre. 
Le CSTEP a conclu que certaines données soumises par les autorités françaises devaient être améliorées; il a 
notamment estimé que l’impact des engins sur les prairies de Posidonia devait être clarifié et que des données 
actualisées sur les captures devaient être fournies. 

(9) Le 10 février 2020, la France a fourni à la Commission des données actualisées sur la composition des captures, ainsi 
qu’une nouvelle analyse fondée sur les données transmises par les transpondeurs VMS (ci-après les «données VMS») 
installés dans les chalutiers équipés de chaluts de type «gangui» autorisés. Les données VMS permettent de définir la 
surface réelle de Posidonia touchée par ce type d’engin. Il ressort de l’analyse que les chalutiers équipés de chaluts de 
type «gangui» portent sur 19,9 % de la zone couverte par les prairies de Posidonia oceanica dans la zone relevant du 
plan de gestion français et 7,1 % des prairies de Posidonia oceanica dans les eaux territoriales françaises. 

(10) La France s’est en outre engagée à lancer une étude socio-économique destinée à améliorer les connaissances sur 
cette pêcherie, notamment par le recueil de données actualisées sur les prix, ainsi que de données actualisées sur les 
captures et la composition des captures. 

(11) Enfin, un arrêté français (6) publié en février 2020 a réduit l’effort de pêche maximal autorisé de 200 à 180 jours par 
an pour la pêche au gangui à panneaux ou à armature. 

(12) Lors de sa 64e session plénière, qui s’est tenue en juillet 2020 (7), le CSTEP a évalué les données VMS fournies par la 
France et a conclu que les surfaces de prairies de Posidonia exploitées par cet engin de pêche étaient inférieures aux 
plafonds fixés à l’article 4, paragraphe 5, premier alinéa, points ii) et iii), du règlement (CE) no 1967/2006. 

(13) Le CSTEP a également évalué les données relatives à la composition des captures. Il a conclu que la pêcherie ne ciblait 
pas les céphalopodes, étant donné que ces espèces ne représentent en moyenne que 6 % du volume total capturé, et 
que les captures des espèces énumérées à l’annexe IX, partie A, du règlement (UE) 2019/1241 du Parlement 
européen et du Conseil (8) étaient minimes. 

(14) Le CSTEP a pris acte des efforts mis en œuvre par l’administration française pour gérer la pêche au gangui et a conclu 
que sa demande de prolongation de la dérogation pour une période supplémentaire de deux ans était conforme aux 
dispositions applicables du règlement (CE) no 1967/2006. 

(15) La dérogation demandée concerne la pêche à l’aide de navires d’une longueur hors tout inférieure ou égale à 
12 mètres et équipés d’un moteur d’une puissance inférieure ou égale à 85 kW et de filets remorqués de fond, 
exercée traditionnellement au-dessus des prairies de Posidonia oceanica. 

(16) Les activités de pêche concernées portent sur moins de 33 % de l’aire couverte par les prairies sous-marines de 
Posidonia oceanica dans la zone relevant du plan de gestion français et sur moins de 10 % des prairies de Posidonia 
oceanica des eaux territoriales françaises, et respectent dès lors les plafonds établis conformément aux exigences de 
l’article 4, paragraphe 5, premier alinéa, points ii) et iii), du règlement (CE) no 1967/2006. 

(17) Il existe des contraintes géographiques spécifiques, du fait de l’étendue limitée du plateau continental. 

(18) La pêcherie n’a pas d’incidence significative sur l’environnement marin. 

(5) Comité scientifique, technique et économique de la pêche (CSTEP) — 62e rapport de la plénière (PLEN-19-03), Office des publications 
de l’Union européenne, Luxembourg, 2019, ISBN 978-92-76-14169-3, doi:10.2760/1597, JRC118961 https://stecf.jrc.ec.europa.eu/ 
documents/43805/2620849/STECF+PLEN+19-03.pdf/3b331f34-5dee-48d7-b9dc-97d00b5f1f16 

(6) Arrêté du 3 février 2020 modifiant l’arrêté du 13 mai 2014 portant adoption de plans de gestion pour les activités de pêche 
professionnelle à la senne tournante coulissante, à la drague, à la senne de plage et au gangui en mer Méditerranée par les navires 
battant pavillon français (JORF no 33 du 8.2.2020, texte no 32). 

(7) Comité scientifique, technique et économique de la pêche (CSTEP) — 64e rapport de la plénière (PLEN-20-02), Office des publications 
de l’Union européenne, Luxembourg, 2020, https://stecf.jrc.ec.europa.eu/documents/43805/2684997/STECF+PLEN+20-02.pdf/ 
f9c9718d-bf76-449f-bdef-3c94d4c4132d 

(8) Règlement (UE) 2019/1241 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la conservation des ressources halieutiques 
et à la protection des écosystèmes marins par des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) no 1967/2006 et (CE) no  

1224/2009 du Conseil et les règlements (UE) no 1380/2013, (UE) 2016/1139, (UE) 2018/973, (UE) 2019/472 et (UE) 2019/1022 du 
Parlement européen et du Conseil, et abrogeant les règlements (CE) no 894/97, (CE) no 850/98, (CE) no 2549/2000, (CE) no 254/2002, 
(CE) no 812/2004 et (CE) no 2187/2005 du Conseil (JO L 198 du 25.7.2019, p. 105). 
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(19) La dérogation demandée par la France concerne un nombre limité de 17 navires, dont 10 seulement étaient actifs 
en 2019. Cela représente une réduction de 53 % de l’effort de pêche en nombre de navires autorisés par rapport à 
2014, année d’adoption du plan de gestion de la France. 

(20) La pêche effectuée au moyen de chaluts de type «gangui» cible une variété d’espèces qui constituent une niche 
écologique; la composition des captures de cette pêcherie, en particulier en ce qui concerne la variété d’espèces 
capturées, ne se retrouve avec aucun autre type d’engin de pêche. En conséquence, il n’est pas possible de pratiquer 
cette pêche avec d’autres engins. 

(21) La demande concerne des navires utilisés pour la pêche depuis plus de cinq ans et qui opèrent dans le cadre du plan 
de gestion adopté par la France. 

(22) Ces navires sont inscrits sur une liste qui a été transmise à la Commission conformément à l’article 13, paragraphe 9, 
du règlement (CE) no 1967/2006. 

(23) Le plan de gestion français garantit que l’effort de pêche n’augmentera pas dans l’avenir, étant donné que des 
autorisations de pêche ne pourront être délivrées qu’aux 17 navires identifiés, qui représentent un effort total de 
838 kW et que la France a déjà autorisés à pêcher. Plus précisément, selon le plan de gestion français, toute 
autorisation de pêche au gangui devra être annulée si le navire autorisé concerné est remplacé ou si le capitaine 
dudit navire le vend ou prend sa retraite. La Commission note donc que cette disposition entraînera mécaniquement 
la disparition progressive de cette pêcherie au fil du temps. 

(24) La dérogation demandée est conforme aux dispositions de l’article 8, paragraphe 1, point h), du règlement (CE) no  

1967/2006, tel que remplacé par l’article 8, paragraphe 1 et l’annexe IX, partie B, point 1, du règlement 
(UE) 2019/1241, étant donné qu’elle concerne des chaluts dont le maillage n’est pas inférieur à 40 mm. 

(25) Les activités de pêche concernées répondent aux exigences de l’article 9, paragraphe 3, du règlement (CE) no  

1967/2006, tel que remplacé par l’article 8, paragraphe 1 et l’annexe IX, partie B, point 1, du règlement 
(UE) 2019/1241, étant donné qu’aucune maille carrée inférieure à 40 mm n’est utilisée dans la structure des chaluts 
de type «gangui». 

(26) Les activités de pêche concernées n’entravent pas les activités des navires utilisant des engins autres que des chaluts, 
des sennes ou des engins traînants similaires. 

(27) L’utilisation des chalutiers équipés de chaluts de type «gangui» est réglementée par le plan de gestion français, de 
façon à garantir que les captures des espèces énumérées à l’annexe IX, partie A, du règlement (UE) 2019/1241 sont 
minimales. 

(28) La pêche pratiquée par les chalutiers équipés de chaluts de type «gangui» ne cible pas les céphalopodes. 

(29) Le plan de gestion français prévoit des mesures de surveillance des activités de pêche, conformément aux exigences 
énoncées à l’article 4, paragraphe 5, cinquième alinéa, ainsi qu’à l’article 13, paragraphe 9, troisième alinéa, du 
règlement (CE) no 1967/2006. Il prévoit également des mesures d’enregistrement des activités de pêche, remplissant 
ainsi les conditions établies à l’article 14 du règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil (9). 

(30) Par conséquent, la dérogation demandée satisfait aux conditions énoncées à l’article 4, paragraphe 5, et à l’article 13, 
paragraphes 5 et 9, du règlement (CE) no 1967/2006 et il y a donc lieu de l’accorder. 

(31) Il convient que la France fasse rapport à la Commission en temps voulu et conformément au plan de surveillance 
prévu dans le cadre du plan de gestion français. 

(32) Il convient de limiter la durée de la dérogation afin de permettre l’adoption rapide de mesures de gestion correctives 
dans le cas où le rapport présenté à la Commission indiquerait un état de conservation médiocre du stock exploité, 
tout en offrant la possibilité d’enrichir les connaissances scientifiques en vue d’établir un plan de gestion amélioré. 

(9) Règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime communautaire de contrôle afin d’assurer le 
respect des règles de la politique commune de la pêche, modifiant les règlements (CE) no 847/96, (CE) no 2371/2002, (CE) no  

811/2004, (CE) no 768/2005, (CE) no 2115/2005, (CE) no 2166/2005, (CE) no 388/2006, (CE) no 509/2007, (CE) no 676/2007, (CE) no  

1098/2007, (CE) no 1300/2008, (CE) no 1342/2008 et abrogeant les règlements (CEE) no 2847/93, (CE) no 1627/94 et (CE) no  

1966/2006 (JO L 343 du 22.12.2009, p. 1). 
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(33) La dérogation accordée par le règlement d’exécution (UE) 2018/693 étant arrivée à expiration le 11 mai 2020, il 
convient que le présent règlement soit applicable à partir du 12 mai 2020 afin de garantir la continuité juridique. 
Pour des raisons de sécurité juridique, l’entrée en vigueur du présent règlement revêt un caractère d’urgence. 

(34) Les mesures prévues au présent règlement sont conformes à l’avis du comité de gestion de la pêche et de 
l’aquaculture, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Dérogation 

L’article 4, paragraphe 1, premier alinéa, l’article 13, paragraphe 1, premier alinéa, et l’article 13, paragraphe 2, du 
règlement (CE) no 1967/2006 ne sont pas applicables, dans les eaux territoriales de la France adjacentes à la côte de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, aux chalutiers équipés de chaluts de type «gangui»: 

a) qui portent un numéro d’enregistrement établi dans le cadre du plan de gestion adopté par la France conformément à 
l’article 19 du règlement (CE) no 1967/2006; 

b) qui exercent des activités dans cette pêcherie depuis plus de cinq ans et n’entraînent pas une augmentation de l’effort de 
pêche prévu; 

c) qui sont titulaires d’une autorisation de pêche et opèrent dans le cadre du plan de gestion adopté par la France 
conformément à l’article 19 du règlement (CE) no 1967/2006. 

Article 2 

Rapport 

Pour le mois de juin de chaque année suivant la date d’entrée en vigueur du présent règlement et pour la première fois au 
plus tard au mois de juin 2021, la France soumet à la Commission un rapport, fondé sur des données scientifiques et 
techniques, sur la mise en œuvre des mesures de contrôle et de surveillance supplémentaires, ainsi que sur le respect des 
conditions relatives à l’octroi de la dérogation prévue par le présent règlement. 

Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Il est applicable du 12 mai 2020 au 11 mai 2022. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 5 février 2021.  

Par la Commission 
La présidente 

Ursula VON DER LEYEN     
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DÉCISIONS 

DÉCISION (PESC) 2021/142 DU CONSEIL 

du 5 février 2021 

portant mise à jour de la liste des personnes, groupes et entités auxquels s’appliquent les articles 2, 3 
et 4 de la position commune 2001/931/PESC relative à l’application de mesures spécifiques en vue de 

lutter contre le terrorisme, et abrogeant la décision (PESC) 2020/1132 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l’Union européenne, et notamment son article 29, 

vu la proposition du haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 27 décembre 2001, le Conseil a adopté la position commune 2001/931/PESC (1). 

(2) Le 30 juillet 2020, le Conseil a adopté la décision (PESC) 2020/1132 (2) portant mise à jour de la liste des personnes, 
groupes et entités auxquels s’appliquent les articles 2, 3 et 4 de la position commune 2001/931/PESC (ci-après 
dénommée «liste»). 

(3) Conformément à l’article 1er, paragraphe 6, de la position commune 2001/931/PESC, il est nécessaire de procéder, à 
intervalles réguliers, à un réexamen des noms des personnes, groupes et entités figurant sur la liste afin de s’assurer 
que leur maintien sur celle-ci reste justifié. 

(4) La présente décision expose le résultat du réexamen auquel le Conseil a procédé en ce qui concerne les personnes, 
groupes et entités auxquels s’appliquent les articles 2, 3 et 4 de la position commune 2001/931/PESC. 

(5) Le Conseil s’est assuré que les autorités compétentes visées à l’article 1er, paragraphe 4, de la position commune 
2001/931/PESC ont pris des décisions à l’égard de toutes les personnes, de tous les groupes et de toutes les entités 
figurant sur la liste en raison de leur implication dans des actes de terrorisme au sens de l’article 1er, paragraphes 2 
et 3, de la position commune 2001/931/PESC. Le Conseil a également conclu que les personnes, groupes et entités 
auxquels s’appliquent les articles 2, 3 et 4 de la position commune 2001/931/PESC devraient continuer à faire 
l’objet des mesures restrictives spécifiques prévues dans la position commune 2001/931/PESC. 

(6) Il convient de mettre la liste à jour en conséquence et d’abroger la décision (PESC) 2020/1132, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La liste des personnes, groupes et entités auxquels s’appliquent les articles 2, 3 et 4 de la position commune 2001/931/PESC 
figure à l’annexe de la présente décision. 

Article 2 

La décision (PESC) 2020/1132 est abrogée. 

(1) Position commune 2001/931/PESC du Conseil du 27 décembre 2001 relative à l’application de mesures spécifiques en vue de lutter 
contre le terrorisme (JO L 344 du 28.12.2001, p. 93). 

(2) Décision (PESC) 2020/1132 du Conseil du 30 juillet 2020 portant mise à jour de la liste des personnes, groupes et entités auxquels 
s’appliquent les articles 2, 3 et 4 de la position commune 2001/931/PESC relative à l’application de mesures spécifiques en vue de 
lutter contre le terrorisme, et abrogeant la décision (PESC) 2020/20 (JO L 247 du 31.7.2020, p. 18). 
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Article 3 

La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 5 février 2021.  

Par le Conseil 
Le président 

A. P. ZACARIAS     
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ANNEXE 

LISTE DES PERSONNES, GROUPES ET ENTITÉS VISÉE À L’ARTICLE 1ER 

I. PERSONNES 

1. ABDOLLAHI Hamed (alias Mustafa Abdullahi), né le 11.8.1960 en Iran. Numéro de passeport: D9004878. 

2. AL-NASSER, Abdelkarim Hussein Mohamed, né à Al Ihsa (Arabie saoudite), citoyen saoudien. 

3. AL YACOUB, Ibrahim Salih Mohammed, né le 16.10.1966 à Tarout (Arabie saoudite), citoyen saoudien. 

4. ARBABSIAR Manssor (alias Mansour Arbabsiar), né le 6.3.1955 ou le 15.3.1955 en Iran. De nationalité iranienne 
et américaine. Numéro de passeport: C2002515 (Iran); Numéro de passeport: 477845448 (États-Unis 
d’Amérique). Numéro de pièce nationale d’identité: 07442833, date d’expiration: le 15.3.2016 (permis de 
conduire américain). 

5. ASSADI Assadollah, né le 22.12.1971 à Téhéran (Iran), de nationalité iranienne. Numéro de passeport 
diplomatique iranien: D9016657. 

6. BOUYERI, Mohammed (alias Abu ZUBAIR; alias SOBIAR; alias Abu ZOUBAIR), né le 8.3.1978 à Amsterdam 
(Pays-Bas). 

7. EL HAJJ, Hassan Hassan, né le 22.3.1988 à Zaghdraiya, Sidon, Liban, citoyen canadien. Numéro de passeport: 
JX446643 (Canada). 

8. HASHEMI MOGHADAM Saeid, né le 6.8.1962 à Téhéran (Iran), de nationalité iranienne. Numéro de passeport: 
D9016290, valable jusqu’au 4.2.2019. 

9. IZZ-AL-DIN, Hasan (alias GARBAYA, Ahmed; alias SA-ID; alias SALWWAN, Samir), Liban, né en 1963 au Liban, 
citoyen libanais. 

10. MELIAD, Farah, né le 5.11.1980 à Sydney (Australie), citoyen australien. Numéro de passeport: M2719127 
(Australie). 

11. MOHAMMED, Khalid Shaikh (alias ALI, Salem; alias BIN KHALID, Fahd Bin Adballah; alias HENIN, Ashraf Refaat 
Nabith; alias WADOOD, Khalid Adbul), né le 14.4.1965 ou le 1.3.1964 au Pakistan, numéro de passeport: 
488555. 

12. ȘANLI, Dalokay (alias Sinan), né le 13.10.1976 à Pülümür (Turquie). 

13. SHAHLAI Abdul Reza (alias Abdol Reza Shala’i; alias Abd-al Reza Shalai; alias Abdorreza Shahlai; alias Abdolreza 
Shahla’i; alias Abdul-Reza Shahlaee; alias Hajj Yusef; alias Haji Yusif; alias Hajji Yasir; alias Hajji Yusif; alias Yusuf 
Abu-al-Karkh), né vers 1957 en Iran. Adresses: 1) Kermanshah, Iran; 2) base militaire de Mehran, province d’Ilam, 
Iran. 

14. SHAKURI Ali Gholam, né vers 1965 à Téhéran, Iran. 

II. GROUPES ET ENTITÉS 

1. «Organisation Abou Nidal» — «ANO» (également connue sous les noms de «Conseil révolutionnaire du Fatah», 
«Brigades révolutionnaires arabes», «Septembre noir» et «Organisation révolutionnaire des musulmans socialistes»). 

2. «Brigade des martyrs d’Al-Aqsa». 

3. «Al-Aqsa e.V». 
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4. «Babbar Khalsa». 

5. «Parti communiste des Philippines», y compris la «Nouvelle armée du peuple» — «NAP», Philippines. 

6. Direction de la sécurité intérieure du ministère iranien du renseignement et de la sécurité. 

7. «Gama’a al-Islamiyya» (également connu sous le nom de «Al-Gama’a al-Islamiyya») («Groupe islamique» — «GI»). 

8. «İslami Büyük Doğu Akıncılar Cephesi» — «IBDA-C» («Front islamique des combattants du Grand Orient»). 

9. Hamas», y compris le «Hamas-Izz al-Din al-Qassem». 

10. «Hizballah Military Wing» («branche militaire du Hezbollah») [également connu sous les noms de «Hezbollah 
Military Wing», «Hizbullah Military Wing», «Hizbollah Military Wing», «Hezballah Military Wing», «Hisbollah 
Military Wing», «Hizbu’llah Military Wing», «Hizb Allah Military Wing» et «Jihad Council» («Conseil du Djihad») (et 
toutes les unités placées sous son autorité, dont l’Organisation de la sécurité extérieure)]. 

11. «Hizbul Mujahideen» — «HM». 

12. «Khalistan Zindabad Force» — «KZF». 

13. «Parti des travailleurs du Kurdistan» — «PKK» (également connu sous les noms de «KADEK» et «KONGRA-GEL»). 

14. «Tigres de libération de l’Eelam tamoul» — «LTTE». 

15. «Ejército de Liberación Nacional» («Armée de libération nationale»). 

16. «Jihad islamique palestinien» — «JIP». 

17. «Front populaire de libération de la Palestine» — «FPLP». 

18. «Front populaire de libération de la Palestine — Commandement général» (également connu sous le nom de 
«FPLP» — «Commandement général»). 

19. «Devrimci Halk Kurtuluș Partisi-Cephesi» — «DHKP/C» [également connu sous les noms de «Devrimci Sol» 
(«Gauche révolutionnaire») et «Dev Sol»] («Armée/Front/Parti révolutionnaire populaire de libération»). 

20. «Sendero Luminoso» — «SL» («Sentier lumineux»). 

21. «Teyrbazen Azadiya Kurdistan» — «TAK» (également connu sous le nom de «Faucons de la liberté du Kurdistan»).   
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DÉCISION (UE) 2021/143 DE LA COMMISSION 

du 5 février 2021 

modifiant l’annexe de l’accord monétaire entre l’Union européenne et l’État de la Cité du Vatican 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu l’accord monétaire conclu le 17 décembre 2009 entre l’Union européenne et l’État de la Cité du Vatican (1), et 
notamment son article 8, paragraphe 3, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’accord monétaire conclu entre l’Union et le Vatican (ci-après l’«accord monétaire») est entré en vigueur le 1er janvier 
2010. 

(2) L’article 8, paragraphe 1, de l’accord monétaire impose au Vatican de mettre en œuvre les actes juridiques et les règles 
de l’Union concernant les billets de banque et pièces en euros, la prévention du blanchiment d’argent, de la fraude et 
de la contrefaçon des moyens de paiement en espèces et autres que les espèces, médailles et jetons ainsi que la 
communication de données statistiques. Ces actes et règles sont énumérés à l’annexe de l’accord monétaire. 

(3) Il convient que la Commission modifie l’annexe de l’accord monétaire chaque année pour prendre en compte les 
nouveaux actes juridiques et règles pertinents de l’Union ainsi que les modifications apportées à ceux existants. 

(4) Certains actes juridiques et règles de l’Union ne sont plus pertinents et doivent donc être supprimés de l’annexe, 
tandis que d’autres actes juridiques et règles de l’Union pertinents ont été adoptés ou modifiés et doivent y être 
ajoutés. 

(5) Il y a donc lieu de modifier en conséquence l’annexe de l’accord monétaire, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

L’annexe de la présente décision remplace l’annexe de l’accord monétaire conclu entre l’Union européenne et l’État de la Cité 
du Vatican. 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 5 février 2021.  

Par la Commission 
La présidente 

Ursula VON DER LEYEN     

(1) JO C 28 du 4.2.2010, p. 13. 
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ANNEXE 

«ANNEXE  

Dispositions juridiques à mettre en œuvre Échéance pour la mise en 
œuvre  

Prévention du blanchiment d’argent  

1 Décision-cadre 2001/500/JAI du Conseil du 26 juin 2001 concernant le blanchiment 
d’argent, l’identification, le dépistage, le gel ou la saisie et la confiscation des instruments 
et des produits du crime (JO L 182 du 5.7.2001, p. 1).  

2 Directive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 
concernant le gel et la confiscation des instruments et des produits du crime dans 
l’Union européenne (JO L 127 du 29.4.2014, p. 39). 

31 décembre 2016 (2) 

3 Règlement (UE) 2015/847 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 sur 
les informations accompagnant les transferts de fonds et abrogeant le règlement (CE) 
no 1781/2006 (JO L 141 du 5.6.2015, p. 1). 

31 décembre 2017 (3) 

4 Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 
relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de 
capitaux ou du financement du terrorisme, modifiant le règlement (UE) no 648/2012 du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 2005/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission (JO L 141 du 
5.6.2015, p. 73). 

31 décembre 2017 (3)  

Modifiée par:  

5 Directive (UE) 2018/843 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 modifiant 
la directive (UE) 2015/849 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux 
fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme ainsi que les directives 
2009/138/CE et 2013/36/UE (JO L 156 du 19.6.2018, p. 43). 

31 mars 2020 (6)  

Complétée par:  

6 Règlement délégué (UE) 2016/1675 de la Commission du 14 juillet 2016 complétant la 
directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil par le recensement des 
pays tiers à haut risque présentant des carences stratégiques (JO L 254 du 20.9.2016, 
p. 1). 

31 décembre 2017 (5) 

7 

Modifié par: 

Règlement délégué (UE) 2018/105 de la Commission du 27 octobre 2017 portant 
modification du règlement délégué (UE) 2016/1675 en ce qui concerne l’ajout de 
l’Éthiopie à la liste des pays tiers à haut risque dans le tableau figurant au point I de 
l’annexe (JO  
L 19 du 24.1.2018, p. 1). 

31 mars 2019 (6) 

8 Règlement délégué (UE) 2018/212 de la Commission du 13 décembre 2017 
portant modification du règlement délégué (UE) 2016/1675 complétant la 
directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne 
l’ajout de Sri Lanka, de Trinité-et-Tobago et de la Tunisie dans le tableau figurant au 
point I de l’annexe (JO L 41 du 14.2.2018, p. 4). 

31 mars 2019 (6) 
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9 Règlement délégué (UE) 2018/1467 de la Commission du 27 juillet 2018 
portant modification du règlement délégué (UE) 2016/1675 complétant la 
directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne l’ajout du Pakistan dans le tableau figurant au point I de l’annexe (JO 
L 246 du 2.10.2018, p. 1). 

31 décembre 2019 (7) 

10 Règlement délégué (UE) 2019/758 de la Commission du 31 janvier 2019 complétant la 
directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 
normes techniques de réglementation en précisant les actions que doivent au 
minimum engager les établissements de crédit et les établissements financiers et le 
type de mesures supplémentaires qu’ils doivent prendre pour atténuer les risques de 
blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme dans certains pays tiers (JO 
L 125 du 14.5.2019, p. 4). 

31 décembre 2020 (7) 

11 Règlement (UE) 2018/1672 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 
relatif aux contrôles de l’argent liquide entrant dans l’Union ou sortant de l’Union et 
abrogeant le règlement (CE) no 1889/2005 (JO L 284 du 12.11.2018, p. 6). 

31 décembre 2021 (7) 

12 Directive (UE) 2018/1673 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 
visant à lutter contre le blanchiment de capitaux au moyen du droit pénal (JO L 284 du 
12.11.2018, p. 22). 

31 décembre 2021 (7) 

13 Directive (UE) 2019/1153 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 fixant 
les règles facilitant l’utilisation d’informations financières et d’une autre nature aux fins 
de la prévention ou de la détection de certaines infractions pénales, ou des enquêtes ou 
des poursuites en la matière, et abrogeant la décision 2000/642/JAI du Conseil (JO 
L 186 du 11.7.2019, p. 122). 

31 décembre 2023 (8)  

Prévention de la fraude et de la contrefaçon  

14 Règlement (CE) no 1338/2001 du Conseil du 28 juin 2001 définissant des mesures 
nécessaires à la protection de l’euro contre le faux monnayage (JO  
L 181 du 4.7.2001, p. 6). 

31 décembre 2010  

Modifié par:  

15 Règlement (CE) no 44/2009 du Conseil du 18 décembre 2008 modifiant le règlement 
(CE) no 1338/2001 définissant des mesures nécessaires à la protection de l’euro contre 
le faux monnayage (JO L 17 du 22.1.2009, p. 1).  

16 Règlement (CE) no 2182/2004 du Conseil du 6 décembre 2004 concernant les 
médailles et les jetons similaires aux pièces en euros (JO L 373 du 21.12.2004, 
p. 1). 

31 décembre 2010  

Modifié par:  

17 Règlement (CE) no 46/2009 du Conseil du 18 décembre 2008 modifiant le règlement 
(CE) no 2182/2004 concernant les médailles et les jetons similaires aux pièces en euros 
(JO L 17 du 22.1.2009, p. 5).  

18 Directive 2014/62/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 relative à 
la protection pénale de l’euro et des autres monnaies contre la contrefaçon, et 
remplaçant la décision-cadre 2000/383/JAI du Conseil (JO L 151 du 21.5.2014, p. 1). 

31 décembre 2016 (2) 

19 Directive (UE) 2019/713 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 
concernant la lutte contre la fraude et la contrefaçon des moyens de paiement autres 
que les espèces et remplaçant la décision-cadre 2001/413/JAI du Conseil (JO L 123 du 
10.5.2019, p. 18). 

31 décembre 2021 (7) 
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Règles sur les billets de banque et pièces en euros  

20 Conclusions du Conseil du 10 mai 1999 sur le système de gestion de qualité pour les 
pièces de monnaie en euros. 

31 décembre 2010 

21 Orientation BCE/2003/5 de la Banque centrale européenne du 20 mars 2003 
relative aux mesures applicables aux reproductions irrégulières de billets en euros ainsi 
qu’à l’échange et au retrait des billets en euros (2003/206/CE) (JO L 78 du 25.3.2003, 
p. 20). 

31 décembre 2010  

Modifiée par:  

22 Orientation BCE/2013/11 de la Banque centrale européenne du 19 avril 2013 
modifiant l’orientation BCE/2003/5 relative aux mesures applicables aux 
reproductions irrégulières de billets en euros ainsi qu’à l’échange et au retrait des 
billets en euros (2013/212/UE) (JO L 118 du 30.4.2013, p. 43). 

31 décembre 2014 (1) 

23 Décision BCE/2010/14 de la Banque centrale européenne du 16 septembre 2010 
relative à la vérification de l’authenticité et de la qualité ainsi qu’à la remise en 
circulation des billets en euros (2010/597/UE) (JO L 267 du 9.10.2010, p. 1). 

31 décembre 2012  

Modifiée par:  

24 Décision BCE/2012/19 de la Banque centrale européenne du 7 septembre 2012 modifiant 
la décision BCE/2010/14 relative à la vérification de l’authenticité et de la qualité ainsi qu’à la 
remise en circulation des billets en euros (2012/507/UE) (JO L 253 du 20.9.2012, p. 19). 

31 décembre 2013 (1) 

25 Décision (UE) 2019/2195 de la Banque centrale européenne du 5 décembre 2019 
modifiant la décision BCE/2010/14 relative à la vérification de l’authenticité et de la 
qualité ainsi qu’à la remise en circulation des billets en euros (BCE/2019/39) (JO L 330 
du 20.12.2019, p. 91). 

31 décembre 2021 (8) 

26 Règlement (UE) no 1210/2010 du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 
2010 concernant l’authentification des pièces en euros et le traitement des pièces en 
euros impropres à la circulation (JO L 339 du 22.12.2010, p. 1). 

31 décembre 2012 

27 Règlement (UE) no 651/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 
2012 concernant l’émission de pièces en euros (JO L 201 du 27.7.2012, p. 135). 

31 décembre 2013 (1) 

28 Décision BCE/2013/10 de la Banque centrale européenne du 19 avril 2013 
concernant les valeurs unitaires, les spécifications, la reproduction, l’échange et le 
retrait des billets en euros (2013/211/UE) (JO L 118 du 30.4.2013, p. 37). 

31 décembre 2014 (1)  

Modifiée par:  

29 Décision (UE) 2019/669 de la Banque centrale européenne du 4 avril 2019 modifiant 
la décision BCE/2013/10 concernant les valeurs unitaires, les spécifications, la 
reproduction, l’échange et le retrait des billets en euros (BCE/2019/9) (JO L 113 du 
29.4.2019, p. 6). 

31 décembre 2020 (7) 

30 Règlement (UE) no 729/2014 du Conseil du 24 juin 2014 sur les valeurs unitaires et 
les spécifications techniques des pièces libellées en euros destinées à la circulation 
(Refonte) (JO L 194 du 2.7.2014, p. 1). 

31 décembre 2013 (2)   
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Section de l’annexe de l’accord monétaire conformément à l’arrangement ad hoc du comité mixte sur 
une demande du Saint-Siège et de l’État de la Cité du Vatican sur l’inclusion des règles pertinentes 

applicables aux entités exerçant des activités financières à titre professionnel                                                                 

Parties pertinentes des instruments juridiques suivants Échéance pour la mise en 
œuvre 

31 Directive 86/635/CEE du Conseil du 8 décembre 1986 concernant les comptes annuels 
et les comptes consolidés des banques et autres établissements financiers (JO L 372 du 
31.12.1986, p. 1). 

31 décembre 2016 (2)  

Modifiée par:  

32 Directive 2001/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 septembre 2001 (JO 
L 283 du 27.10.2001, p. 28).  

33 Directive 2003/51/CE du Parlement européen et du Conseil du mercredi 18 juin 2003 
(JO L 178 du 17.7.2003, p. 16).  

34 Directive 2006/46/CE du Parlement européen et du Conseil du mercredi 14 juin 2006 
(JO L 224 du 16.8.2006, p. 1).  

35 Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
concernant l’accès à l’activité des établissements de crédit et la surveillance 
prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, modifiant 
la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO 
L 176 du 27.6.2013, p. 338). 

31 décembre 2017 (2) 

36 Règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux 
entreprises d’investissement et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 176 du 
27.6.2013, p. 1) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui s’y rapportent. 

31 décembre 2017 (2)  

Modifié par:  

37 Règlement (UE) 2017/2395 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2017 modifiant le règlement (UE) no 575/2013 en ce qui concerne les dispositions 
transitoires prévues pour atténuer les incidences de l’introduction de la norme IFRS 9 
sur les fonds propres et pour le traitement des grands risques de certaines expositions 
du secteur public libellées dans la monnaie nationale de tout État membre (JO L 345 du 
27.12.2017, p. 27). 

30 juin 2019 (6) 

38 Règlement (UE) 2017/2401 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2017 modifiant le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil 
concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux 
entreprises d’investissement (JO L 347 du 28.12.2017, p. 1). 

31 mars 2020 (6) 

39 Règlement (UE) 2019/630 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 
modifiant le règlement (UE) no 575/2013 en ce qui concerne la couverture minimale 
des pertes sur les expositions non performantes (JO L 111 du 25.4.2019, p. 4). 

31 décembre 2020 (7) 

40 Règlement (UE) 2019/876 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 
modifiant le règlement (UE) no 575/2013 en ce qui concerne le ratio de levier, le ratio 
de financement stable net, les exigences en matière de fonds propres et d’engagements 
éligibles, le risque de crédit de contrepartie, le risque de marché, les expositions sur 
contreparties centrales, les expositions sur organismes de placement collectif, les 
grands risques et les exigences de déclaration et de publication, et le règlement (UE) 
no 648/2012 (JO L 150 du 7.6.2019, p. 1). 

31 décembre 2023 (8) 
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41 Règlement (UE) no 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 
sur les abus de marché (règlement relatif aux abus de marché) et abrogeant la directive 
2003/6/CE du Parlement européen et du Conseil et les directives 2003/124/CE, 
2003/125/CE et 2004/72/CE de la Commission (JO L 173 du 12.6.2014, p. 1) et, le 
cas échéant, les mesures de niveau 2 qui s’y rapportent. 

30 septembre 2018 (4)  

Modifié par:  

42 Règlement (UE) 2016/1033 du Parlement européen et du Conseil du 23 juin 2016 
modifiant le règlement (UE) no 600/2014 concernant les marchés d’instruments 
financiers, le règlement (UE) no 596/2014 sur les abus de marché et le règlement (UE) no  

909/2014 concernant l’amélioration du règlement de titres dans l’Union européenne et 
les dépositaires centraux de titres (JO L 175 du 30.6.2016, p. 1). 

30 septembre 2018 (5) 

43 Directive 2014/57/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative 
aux sanctions pénales applicables aux abus de marché (directive relative aux abus de 
marché) (JO L 173 du 12.6.2014, p. 179). 

30 septembre 2018 (4)  

Législation sur la collecte de données statistiques (*)  

44 Orientation BCE/2013/24 de la Banque centrale européenne du 25 juillet 2013 
relative aux obligations de déclaration statistique établies par la Banque centrale 
européenne en matière de comptes financiers trimestriels (2014/3/UE) (JO L 2 du 
7.1.2014, p. 34). 

31 décembre 2016 (2)  

Modifiée par:  

45 Orientation (UE) 2016/66 de la Banque centrale européenne du 26 novembre 2015 
modifiant l’orientation BCE/2013/24 relative aux obligations de déclaration 
statistique établies par la Banque centrale européenne en matière de comptes 
financiers trimestriels (BCE/2015/40) (JO  
L 14 du 21.1.2016, p. 36). 

31 mars 2017 (4) 

46 Règlement (UE) no 1071/2013 de la Banque centrale européenne du 24 septembre 
2013 concernant le bilan du secteur des institutions financières monétaires 
(BCE/2013/33) (JO L 297 du 7.11.2013, p. 1). 

31 décembre 2016 (2)  

Modifié par:  

47 Règlement (UE) no 1375/2014 de la Banque centrale européenne du 10 décembre 2014 
modifiant le règlement (UE) no 1071/2013 concernant le bilan du secteur des 
institutions financières monétaires (BCE/2013/33) (BCE/2014/51) (JO L 366 du 
20.12.2014, p. 77).  

48 Règlement (UE) no 1072/2013 de la Banque centrale européenne du 24 septembre 
2013 concernant les statistiques sur les taux d’intérêt appliqués par les institutions 
financières monétaires (BCE/2013/34) (JO L 297 du 7.11.2013, p. 51). 

31 décembre 2016 (2)  

Modifié par:  

49 Règlement (UE) no 756/2014 de la Banque centrale européenne du 8 juillet 2014 
modifiant le règlement (UE) no 1072/2013 (BCE/2013/34) concernant les statistiques 
sur les taux d’intérêt appliqués par les institutions financières monétaires 
(BCE/2014/30) (JO L 205 du 12.7.2014, p. 14).  

50 Orientation BCE/2014/15 de la Banque centrale européenne du 4 avril 2014 
relative aux statistiques monétaires et financières (refonte) (2014/810/UE) (JO L 340 
du 26.11.2014, p. 1). 

31 décembre 2016 (2) 
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Modifiée par:  

51 Orientation (UE) 2015/571 de la Banque centrale européenne du 6 novembre 2014 
modifiant l’orientation BCE/2014/15 relative aux statistiques monétaires et financières 
(BCE/2014/43) (JO L 93 du 9.4.2015, p. 82).  

52 Orientation (UE) 2016/450 de la Banque centrale européenne du vendredi 4 décembre 
2015 modifiant l’orientation BCE/2014/15 relative aux statistiques monétaires et 
financières (BCE/2015/44) (JO L 86 du 1.4.2016, p. 42). 

31 mars 2017 (4) 

53 Orientation (UE) 2017/148 de la Banque centrale européenne du vendredi 16 décembre 
2016 modifiant l’orientation BCE/2014/15 relative aux statistiques monétaires et 
financières (BCE/2016/45) (JO L 26 du 31.1.2017, p. 1). 

1er novembre 2017 (5) 

54 Orientation (UE) 2018/877 de la Banque centrale européenne du 1er juin 2018 
modifiant l’orientation BCE/2014/15 relative aux statistiques monétaires et financières 
(BCE/2018/17) (JO L 154 du 18.6.2018, p. 22). 

1er octobre 2019 (6) 

55 Orientation (UE) 2019/1386 de la Banque centrale européenne du 7 juin 2019 
modifiant l’orientation BCE/2014/15 relative aux statistiques monétaires et financières 
(BCE/2019/18) (JO L 232 du 6.9.2019, p. 1). 

31 décembre 2020 (8) 

(*) Comme convenu dans le modèle sur la simplification des obligations de déclaration statistique.»   

___________ 
(1) Ces délais ont été approuvés par le comité mixte de 2013. 
(2) Ces délais ont été approuvés par le comité mixte de 2014. 
(3) Ces délais ont été approuvés par le comité mixte de 2015. 
(4) Ces délais ont été approuvés par le comité mixte de 2016. 
(5) Ces délais ont été approuvés par le comité mixte de 2017. 
(6) Ces délais ont été approuvés par le comité mixte de 2018. 
(7) Ces délais ont été approuvés par le comité mixte de 2019. 
(8) Ces délais ont été approuvés par le comité mixte de 2020.  
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DÉCISION (UE) 2021/144 DE LA COMMISSION 

du 5 février 2021 

modifiant l’annexe A de l’accord monétaire entre l’Union européenne et la Principauté de Monaco 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu l’accord monétaire entre l’Union européenne et la Principauté de Monaco (1), conclu le 29 novembre 2011, et 
notamment son article 11, paragraphe 3, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’article 11, paragraphe 2, de l’accord monétaire entre l’Union européenne et la Principauté de Monaco («l’accord 
monétaire») exige de la Principauté de Monaco qu’elle applique les mêmes règles que celles établies dans la 
République française pour transposer les actes juridiques européens concernant les activités et la réglementation 
prudentielle des établissements de crédit et la prévention des risques systémiques dans les systèmes de paiement et 
de règlement de titres figurant à l’annexe A. 

(2) Conformément à l’article 11, paragraphe 3, de l’accord monétaire, l’annexe A dudit accord doit être mise à jour par la 
Commission lors de chaque modification des textes des actes concernés et chaque fois qu’un nouveau texte est 
adopté par l’Union européenne. 

(3) De nouveaux textes ont été adoptés par l’Union européenne et des modifications ont été apportées aux textes déjà 
mentionnés dans l’annexe A. 

(4) Il y a donc lieu de modifier l’annexe A de l’accord monétaire en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

L’annexe A de l’accord monétaire entre l’Union européenne et la Principauté de Monaco est remplacée par le texte figurant à 
l’annexe de la présente décision. 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 5 février 2021.  

Par la Commission 
La présidente 

Ursula VON DER LEYEN     

(1) JO C 23 du 28.1.2012, p. 13. 
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ANNEXE 

«ANNEXE A                                                               

Législation applicable à l’activité et au contrôle des établissements de crédit et à la prévention des risques systémiques dans les 
systèmes de paiement et les systèmes de règlement et de livraison de titres 

1 En ce qui concerne les dispositions applicables aux établissements de crédit 
Directive no 86/635/CEE du Conseil du 8 décembre 1986 concernant les comptes annuels et les comptes 
consolidés des banques et autres établissements financiers (JO L 372 du 31.12.1986, p. 1).  

modifiée par: 

2 Directive 2001/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 septembre 2001 modifiant les directives 
78/660/CEE, 83/349/CEE et 86/635/CEE en ce qui concerne les règles d’évaluation applicables aux comptes 
annuels et aux comptes consolidés de certaines formes de sociétés ainsi qu’à ceux des banques et autres 
établissements financiers (JO L 283 du 27.10.2001, p. 28). 

3 Directive 2003/51/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2003 modifiant les directives 
78/660/CEE, 83/349/CEE, 86/635/CEE et 91/674/CEE du Conseil sur les comptes annuels et les comptes 
consolidés de certaines catégories de sociétés, des banques et autres établissements financiers et des entreprises 
d’assurance (JO L 178 du 17.7.2003, p. 16). 

4 Directive 2006/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 modifiant les directives du 
Conseil 78/660/CEE concernant les comptes annuels de certaines formes de sociétés, 83/349/CEE concernant 
les comptes consolidés, 86/635/CEE concernant les comptes annuels et les comptes consolidés des banques et 
autres établissements financiers, et 91/674/CEE concernant les comptes annuels et les comptes consolidés des 
entreprises d’assurance (JO L 224 du 16.8.2006, p. 1). 

5 Directive 89/117/CEE du Conseil du 13 février 1989 concernant les obligations en matière de publicité des 
documents comptables des succursales, établies dans un État membre, d’établissements de crédits et 
d’établissements financiers ayant leur siège social hors de cet État membre (JO L 44 du 16.2.1989, p. 40). 

6 Directive 98/26/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 1998 concernant le caractère définitif du 
règlement dans les systèmes de paiement et de règlement des opérations sur titres (JO L 166 du 11.6.1998, p. 
45).  

modifiée par: 

7 Directive 2009/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 modifiant la directive 98/26/CE 
concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement des opérations 
sur titres et la directive 2002/47/CE concernant les contrats de garantie financière, en ce qui concerne les 
systèmes liés et les créances privées (JO L 146 du 10.6.2009, p. 37). 

8 Directive 2010/78/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 modifiant les directives 
98/26/CE, 2002/87/CE, 2003/6/CE, 2003/41/CE, 2003/71/CE, 2004/39/CE, 2004/109/CE, 2005/60/CE, 
2006/48/CE, 2006/49/CE et 2009/65/CE en ce qui concerne les compétences de l’Autorité européenne de 
surveillance (Autorité bancaire européenne), l’Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des 
assurances et des pensions professionnelles) et l’Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des 
marchés financiers) (JO L 331 du 15.12.2010, p. 120). 

9 Règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 sur les produits dérivés de 
gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux (JO L 201 du 27.7.2012, p. 1). 

10 Règlement (UE) no 909/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 concernant 
l’amélioration du règlement de titres dans l’Union européenne et les dépositaires centraux de titres, et modifiant 
les directives 98/26/CE et 2014/65/UE ainsi que le règlement (UE) no 236/2012 (JO L 257 du 28.8.2014, p. 1). 
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11 Directive (UE) 2019/879 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant la directive 
2014/59/UE en ce qui concerne la capacité d’absorption des pertes et de recapitalisation des établissements de 
crédit et des entreprises d’investissement et la directive 98/26/CE (JO L 150 du 7.6.2019, p. 296) et, le cas 
échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées. 

12 Directive 2001/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 avril 2001 concernant l’assainissement et la 
liquidation des établissements de crédit (JO L 125 du 5.5.2001, p. 15).  

modifiée par: 

13 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le 
redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la 
directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 
2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les 
règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 190). 

14 Directive 2002/47/CE du Parlement européen et du Conseil, du 6 juin 2002, concernant les contrats de 
garantie financière (JO L 168 du 27.6.2002, p. 43).  

modifiée par: 

15 Directive 2009/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 modifiant la directive 98/26/CE 
concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement des opérations 
sur titres et la directive 2002/47/CE concernant les contrats de garantie financière, en ce qui concerne les 
systèmes liés et les créances privées (JO L 146 du 10.6.2009, p. 37). 

16 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le 
redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la 
directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 
2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les 
règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 190). 

17 Directive 2002/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002 relative à la surveillance 
complémentaire des établissements de crédit, des entreprises d’assurance et des entreprises d’investissement 
appartenant à un conglomérat financier, et modifiant les directives 73/239/CEE, 79/267/CEE, 92/49/CEE, 
92/96/CEE, 93/6/CEE et 93/22/CEE du Conseil et les directives 98/78/CE et 2000/12/CE du Parlement 
européen et du Conseil (JO L 35 du 11.2.2003, p. 1) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées.  

modifiée par: 

18 Directive 2005/1/CE du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2005 modifiant les directives 
73/239/CEE, 85/611/CEE, 91/675/CEE, 92/49/CEE et 93/6/CEE du Conseil ainsi que les directives 94/19/CE, 
98/78/CE, 2000/12/CE, 2001/34/CE, 2002/83/CE et 2002/87/CE, afin d’organiser selon une nouvelle 
structure les comités compétents en matière de services financiers (JO L 79 du 24.3.2005, p. 9). 

19 Directive 2008/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 modifiant la directive 
2002/87/CE relative à la surveillance complémentaire des établissements de crédit, des entreprises d’assurance 
et des entreprises d’investissement appartenant à un conglomérat financier, en ce qui concerne les compétences 
d’exécution conférées à la Commission (JO L 81 du 20.3.2008, p. 40). 

20 Directive 2010/78/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 modifiant les directives 
98/26/CE, 2002/87/CE, 2003/6/CE, 2003/41/CE, 2003/71/CE, 2004/39/CE, 2004/109/CE, 2005/60/CE, 
2006/48/CE, 2006/49/CE et 2009/65/CE en ce qui concerne les compétences de l’Autorité européenne de 
surveillance (Autorité bancaire européenne), l’Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des 
assurances et des pensions professionnelles) et l’Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des 
marchés financiers) (JO L 331 du 15.12.2010, p. 120). 

21 Directive 2011/89/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 novembre 2011 modifiant les directives 
98/78/CE, 2002/87/CE, 2006/48/CE et 2009/138/CE en ce qui concerne la surveillance complémentaire des 
entités financières des conglomérats financiers (JO L 326 du 8.12.2011, p. 113). 
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22 À l’exception de son Titre V: 
Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité des 
établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d’investis
sement, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 
27.6.2013, p. 338). 

23 Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant la 
surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les directives 2002/87/CE, 
2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE et 2014/65/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 64). 

24 Directive 2009/110/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 concernant l’accès à 
l’activité des établissements de monnaie électronique et son exercice ainsi que la surveillance prudentielle de 
ces établissements, modifiant les directives 2005/60/CE et 2006/48/CE et abrogeant la directive 2000/46/CE 
(JO L 267 du 10.10.2009, p. 7).  

modifiée par: 

25 À l’exception de son Titre V: 
Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité des 
établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d’investis
sement, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 
27.6.2013, p. 338). 

26 À l’exception de ses Titres III et IV: 
Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 concernant les services 
de paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 2002/65/CE, 2009/110/CE et 2013/36/UE et le 
règlement (UE) no 1093/2010, et abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 23.12.2015, p. 35). 

27 Règlement (UE) no 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une 
Autorité européenne de surveillance (Autorité bancaire européenne), modifiant la décision no 716/2009/CE et 
abrogeant la décision 2009/78/CE de la Commission (JO L 331 du 15.12.2010, p. 12).  

modifié par: 

28 Règlement (UE) no 1022/2013 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 modifiant le 
règlement (UE) no 1093/2010 instituant une Autorité européenne de surveillance (Autorité bancaire 
européenne) en ce qui concerne des missions spécifiques confiées à la Banque centrale européenne en 
application du règlement (UE) no 1024/2013 (JO L 287 du 29.10.2013, p. 5). 

29 Directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux 
consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE 
et 2013/36/UE et le règlement (UE) no 1093/2010 (JO L 60 du 28.2.2014, p. 34). 

30 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le 
redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la 
directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 
2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les 
règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 190). 

31 Règlement (UE) no 806/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2014 établissant des règles et 
une procédure uniformes pour la résolution des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement dans le cadre d’un mécanisme de résolution unique et d’un Fonds de résolution bancaire 
unique, et modifiant le règlement (UE) no 1093/2010 (JO L 225 du 30.7.2014, p. 1). 

32 À l’exception de ses Titres III et IV:  
Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 concernant les services 
de paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 2002/65/CE, 2009/110/CE et 2013/36/UE et le 
règlement (UE) no 1093/2010, et abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 23.12.2015, p. 35). 
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33 Règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant les 
exigences prudentielles applicables aux entreprises d’investissement et modifiant les règlements (UE) 
no 1093/2010, (UE) no 575/2013, (UE) no 600/2014 et (UE) no 806/2014 (JO L 314 du 5.12.2019, p. 1). 

34 Règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 sur les produits dérivés de 
gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux (JO L 201 du 27.7.2012, p. 1) et, le cas échéant, 
les mesures de niveau 2 qui y sont liées.  

modifié par: 

35 Règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences 
prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d’investissement et modifiant le 
règlement (UE) no 648/2012 (JO L 176 du 27.6.2013, p. 1). 

36 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le 
redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la 
directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 
2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les 
règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 190). 

37 Règlement (UE) no 600/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 
d’instruments financiers et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 84) et, le cas 
échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées.  

modifié par: 

38 Règlement (UE) 2016/1033 du Parlement européen et du Conseil du 23 juin 2016 modifiant le règlement (UE) 
no 600/2014 concernant les marchés d’instruments financiers, le règlement (UE) no 596/2014 sur les abus de 
marché et le règlement (UE) no 909/2014 concernant l’amélioration du règlement de titres dans l’Union 
européenne et les dépositaires centraux de titres (JO L 175 du 30.6.2016, p. 1). 

39 Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de 
l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, 
modifiant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 
2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission (JO L 141 du 
5.6.2015, p. 73). 

40 Règlement (UE) 2015/2365 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif à la 
transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation et modifiant le règlement (UE) 
no 648/2012 (JO L 337 du 23.12.2015, p. 1) en ce qui concerne les établissements de crédit. 

41 Règlement (UE) 2019/834 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant le règlement (UE) 
no 648/2012 en ce qui concerne l’obligation de compensation, la suspension de l’obligation de compensation, 
les obligations de déclaration, les techniques d’atténuation des risques pour les contrats dérivés de gré à gré non 
compensés par une contrepartie centrale, l’enregistrement et la surveillance des référentiels centraux et les 
exigences applicables aux référentiels centraux (JO L 141 du 28.5.2019, p. 42). 

42 Règlement (UE) 2019/876 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant le règlement (UE) 
no 575/2013 en ce qui concerne le ratio de levier, le ratio de financement stable net, les exigences en matière de 
fonds propres et d’engagements éligibles, le risque de crédit de contrepartie, le risque de marché, les expositions 
sur contreparties centrales, les expositions sur organismes de placement collectif, les grands risques et les 
exigences de déclaration et de publication, et le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 150 du 7.6.2019, p. 1) et, 
le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées. 

43 Règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences 
prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d’investissement et modifiant le 
règlement (UE) no 648/2012 (JO L 176 du 27.6.2013, p. 1) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui y 
sont liées.  

modifié par: 
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44 Règlement (UE) 2017/2395 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 modifiant le 
règlement (UE) no 575/2013 en ce qui concerne les dispositions transitoires prévues pour atténuer les 
incidences de l’introduction de la norme IFRS 9 sur les fonds propres et pour le traitement des grands risques 
de certaines expositions du secteur public libellées dans la monnaie nationale de tout État membre (JO L 345 
du 27.12.2017, p. 27). 

45 Règlement (UE) 2017/2401 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 modifiant le 
règlement (UE) no 575/2013 concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit et 
aux entreprises d’investissement (JO L 347 du 28.12.2017, p. 1). 

46 Règlement (UE) 2019/630 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 modifiant le règlement (UE) 
no 575/2013 en ce qui concerne la couverture minimale des pertes sur les expositions non performantes (JO L 
111 du 25.4.2019, p. 4). 

47 Règlement (UE) 2019/876 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant le règlement (UE) 
no 575/2013 en ce qui concerne le ratio de levier, le ratio de financement stable net, les exigences en matière de 
fonds propres et d’engagements éligibles, le risque de crédit de contrepartie, le risque de marché, les expositions 
sur contreparties centrales, les expositions sur organismes de placement collectif, les grands risques et les 
exigences de déclaration et de publication, et le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 150 du 7.6.2019, p. 1) et, 
le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées. 

48 Règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant les 
exigences prudentielles applicables aux entreprises d’investissement et modifiant les règlements (UE) 
no 1093/2010, (UE) no 575/2013, (UE) no 600/2014 et (UE) no 806/2014 (JO L 314 du 5.12.2019, p. 1). 

49 À l’exception de son Titre V: 
Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité des 
établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d’investis
sement, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 
27.6.2013, p. 338) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées.  

modifiée par: 

50 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le 
redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la 
directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 
2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les 
règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 190). 

51 Directive (UE) 2019/878 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant la directive 
2013/36/UE en ce qui concerne les entités exemptées, les compagnies financières holding, les compagnies 
financières holding mixtes, la rémunération, les mesures et pouvoirs de surveillance et les mesures de 
conservation des fonds propres (JO L 150 du 7.6.2019, p. 253) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui 
y sont liées. 

52 Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant la 
surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les directives 2002/87/CE, 
2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE et 2014/65/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 64). 

53 Directive 2014/49/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative aux systèmes de garantie 
des dépôts (refonte) (JO L 173 du 12.6.2014, p. 149). 

54 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le 
redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la 
directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 
2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les 
règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 190) et le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées.  

modifiée par: 
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55 Directive (UE) 2017/2399 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 modifiant la directive 
2014/59/UE en ce qui concerne le rang des instruments de dette non garantie dans la hiérarchie en cas 
d’insolvabilité (JO L 345 du 27.12.2017, p. 96). 

56 Directive (UE) 2019/879 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant la directive 
2014/59/UE en ce qui concerne la capacité d’absorption des pertes et de recapitalisation des établissements de 
crédit et des entreprises d’investissement et la directive 98/26/CE (JO L 150 du 7.6.2019, p. 296) et, le cas 
échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées. 

57 Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant la 
surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les directives 2002/87/CE, 
2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE et 2014/65/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 64). 

58 En ce qui concerne les dispositions applicables aux établissements de crédit et à l’exception des articles 34 à 36 
et du Titre III: 
Directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés d’instru
ments financiers et modifiant la directive 2002/92/CE et la directive 2011/61/UE (refonte) (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 349) et le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées.  

modifié par: 

59 Règlement (UE) no 909/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 concernant 
l’amélioration du règlement de titres dans l’Union européenne et les dépositaires centraux de titres, et modifiant 
les directives 98/26/CE et 2014/65/UE ainsi que le règlement (UE) no 236/2012 (JO L 257 du 28.8.2014, p. 1). 

60 Directive (UE) 2016/1034 du Parlement européen et du Conseil du 23 juin 2016 modifiant la directive 
2014/65/UE concernant les marchés d’instruments financiers (JO L 175 du 30.6.2016, p. 8). 

61 À l’exception de l’article 64, paragraphe 5:  

Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant la 
surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les directives 2002/87/CE, 
2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE et 2014/65/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 64). 

62 Directive (UE) 2019/2177 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2019 modifiant la directive 
2009/138/CE sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice (solvabilité II), la 
directive 2014/65/UE concernant les marchés d’instruments financiers et la directive (UE) 2015/849 relative à 
la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du 
terrorisme (JO L 334 du 27.12.2019, p. 155). 

63 Règlement (UE) no 909/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 concernant 
l’amélioration du règlement de titres dans l’Union européenne et les dépositaires centraux de titres, et modifiant 
les directives 98/26/CE et 2014/65/UE ainsi que le règlement (UE) no 236/2012 (JO L 257 du 28.8.2014, p. 1).  

modifié par: 

64 Règlement (UE) 2016/1033 du Parlement européen et du Conseil du 23 juin 2016 modifiant le règlement (UE) 
no 600/2014 concernant les marchés d’instruments financiers, le règlement (UE) no 596/2014 sur les abus de 
marché et le règlement (UE) no 909/2014 concernant l’amélioration du règlement de titres dans l’Union 
européenne et les dépositaires centraux de titres (JO L 175 du 30.6.2016, p. 1). 

65 En ce qui concerne les dispositions applicables aux établissements de crédit 
Règlement (UE) no 600/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 
d’instruments financiers et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 84).  

modifié par: 
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66 Règlement (UE) 2016/1033 du Parlement européen et du Conseil du 23 juin 2016 modifiant le règlement (UE) 
no 600/2014 concernant les marchés d’instruments financiers, le règlement (UE) no 596/2014 sur les abus de 
marché et le règlement (UE) no 909/2014 concernant l’amélioration du règlement de titres dans l’Union 
européenne et les dépositaires centraux de titres (JO L 175 du 30.6.2016, p. 1). 

67 Règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant les 
exigences prudentielles applicables aux entreprises d’investissement et modifiant les règlements (UE) 
no 1093/2010, (UE) no 575/2013, (UE) no 600/2014 et (UE) no 806/2014 (JO L 314 du 5.12.2019, p. 1). 

68 Règlement (UE) 2015/2365 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif à la 
transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation et modifiant le règlement (UE) 
no 648/2012 (JO L 337 du 23.12.2015, p. 1) en ce qui concerne les établissements de crédit. 

69 À l’exception de ses Titres III et IV: 
Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 concernant les services 
de paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 2002/65/CE, 2009/110/CE et 2013/36/UE et le 
règlement (UE) no 1093/2010, et abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 23.12.2015, p. 35) et, le cas 
échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées.»   
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DÉCISION (UE) 2021/145 DE LA COMMISSION 

du 5 février 2021 

modifiant l’annexe de l’accord monétaire entre l’Union européenne et la République de Saint-Marin 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu l’accord monétaire conclu le 27 mars 2012 entre l’Union européenne et la République de Saint-Marin (1), et notamment 
son article 8, paragraphe 5, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’accord monétaire entre l’Union européenne et la République de Saint-Marin (ci-après l’«accord») est entré en vigueur 
le 1er septembre 2012. 

(2) En vertu de l’article 8, paragraphe 1, de l’accord, Saint-Marin est tenu de mettre en œuvre les actes juridiques et les 
règles de l’Union concernant les billets de banque et pièces en euros, la législation bancaire et financière, la 
prévention du blanchiment d’argent, la prévention de la fraude et de la contrefaçon des moyens de paiement en 
espèces et autres que les espèces, médailles et jetons ainsi que la communication de données statistiques. Ces actes et 
règles sont énumérés à l’annexe de l’accord monétaire. 

(3) La Commission doit modifier l’annexe de l’accord monétaire une fois par an, ou plus souvent si elle le juge nécessaire, 
en vue de prendre en compte les nouveaux actes juridiques et règles appropriés de l’Union ainsi que les modifications 
apportées à ceux existants. 

(4) Certains actes juridiques et règles de l’Union ne sont plus pertinents et doivent donc être supprimés de l’annexe, 
tandis que d’autres actes juridiques et règles de l’Union ont été adoptés ou modifiés et devraient y être ajoutés. 

(5) Il y a donc lieu de modifier en conséquence l’annexe de l’accord monétaire, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

L’annexe de l’accord monétaire conclu entre l’Union européenne et la République de Saint-Marin est remplacée par le texte 
figurant à l’annexe de la présente décision. 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 5 février 2021.  

Par la Commission 
La présidente 

Ursula VON DER LEYEN     

(1) JO C 121 du 26.4.2012, p. 5. 
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ANNEXE 

«ANNEXE  

Dispositions juridiques à mettre en œuvre Échéance pour la mise en 
œuvre  

Prévention du blanchiment d’argent  

1 Décision 2000/642/JAI du Conseil du 17 octobre 2000 relative aux modalités de 
coopération entre les cellules de renseignement financier des États membres en ce qui 
concerne l’échange d’informations (JO L 271 du 24.10.2000, p. 4). 

1er septembre 2013 

2 Décision-cadre 2001/500/JAI du Conseil du 26 juin 2001 concernant le 
blanchiment d’argent, l’identification, le dépistage, le gel ou la saisie et la confiscation 
des instruments et des produits du crime (JO L 182 du 5.7.2001, p. 1).  

3 Décision-cadre 2005/212/JAI du Conseil du 24 février 2005 relative à la 
confiscation des produits, des instruments et des biens en rapport avec le crime (JO 
L 68 du 15.3.2005, p. 49). 

1er octobre 2014  (1) 

4 Décision 2007/845/JAI du Conseil du 6 décembre 2007 relative à la coopération 
entre les bureaux de recouvrement des avoirs des États membres en matière de 
dépistage et d’identification des produits du crime ou des autres biens en rapport avec 
le crime (JO L 332 du 18.12.2007, p. 103).  

5 Directive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 
concernant le gel et la confiscation des instruments et des produits du crime dans 
l’Union européenne (JO L 127 du 29.4.2014, p. 39). 

1er novembre 2016  (2) 

6 Règlement (UE) 2015/847 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 sur 
les informations accompagnant les transferts de fonds et abrogeant le règlement (CE) no  

1781/2006 (JO L 141 du 5.6.2015, p. 1). 

1er octobre 2017  (3) 

7 Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 
relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de 
capitaux ou du financement du terrorisme, modifiant le règlement (UE) no 648/2012 du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 2005/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission (JO L 141 du 
5.6.2015, p. 73). 

1er octobre 2017  (3)  

Modifié par:  

8 Directive (UE) 2018/843 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 
modifiant la directive (UE) 2015/849 relative à la prévention de l’utilisation du 
système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du 
terrorisme ainsi que les directives 2009/138/CE et 2013/36/UE (JO L 156 du 
19.6.2018, p. 43). 

31 décembre 2020  (6)  

Complétée par:  

9 Règlement délégué (UE) 2016/1675 de la Commission du 14 juillet 2016 complétant la 
directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil par le recensement des 
pays tiers à haut risque présentant des carences stratégiques (JO L 254 du 20.9.2016, 
p. 1). 

1er octobre 2017  (5)  

Modifié par:  

10 Règlement délégué (UE) 2018/105 de la Commission du 27 octobre 2017 portant 
modification du règlement délégué (UE) 2016/1675 en ce qui concerne l’ajout de 
l’Éthiopie à la liste des pays tiers à haut risque dans le tableau figurant au point I de 
l’annexe (JO L 19 du 24.1.2018, p. 1). 

31 mars 2019  (6) 
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11 Règlement délégué (UE) 2018/212 de la Commission du 13 décembre 2017 
portant modification du règlement délégué (UE) 2016/1675 complétant la 
directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne l’ajout de Sri Lanka, de Trinité-et-Tobago et de la Tunisie dans le 
tableau figurant au point I de l’annexe (JO L 41 du 14.2.2018, p. 4). 

31 mars 2019  (6) 

12 Règlement délégué (UE) 2018/1467 de la Commission du 27 juillet 2018 
portant modification du règlement délégué (UE) 2016/1675 complétant la 
directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne l’ajout du Pakistan dans le tableau figurant au point I de l’annexe 
(JO L 246 du 2.10.2018, p. 1). 

31 décembre 2019  (7) 

13 Règlement délégué (UE) 2019/758 de la Commission du 31 janvier 2019 complétant la 
directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 
normes techniques de réglementation en précisant les actions que doivent au 
minimum engager les établissements de crédit et les établissements financiers et le 
type de mesures supplémentaires qu’ils doivent prendre pour atténuer les risques de 
blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme dans certains pays tiers (JO 
L 125 du 14.5.2019, p. 4). 

31 décembre 2020  (7) 

14 Règlement (UE) 2018/1672 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 
relatif aux contrôles de l’argent liquide entrant dans l’Union ou sortant de l’Union et 
abrogeant le règlement (CE) no 1889/2005 (JO L 284 du 12.11.2018, p. 6). 

31 décembre 2021  (7) 

15 Directive (UE) 2018/1673 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 
visant à lutter contre le blanchiment de capitaux au moyen du droit pénal (JO L 284 du 
12.11.2018, p. 22). 

31 décembre 2021  (7) 

16 Directive (UE) 2019/1153 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
fixant les règles facilitant l’utilisation d’informations financières et d’une autre nature 
aux fins de la prévention ou de la détection de certaines infractions pénales, ou des 
enquêtes ou des poursuites en la matière, et abrogeant la décision 2000/642/JAI du 
Conseil (JO L 186 du 11.7.2019, p. 122). 

31 décembre 2023  (8)  

Prévention de la fraude et de la contrefaçon  

17 Règlement (CE) no 1338/2001 du Conseil du 28 juin 2001 définissant des mesures 
nécessaires à la protection de l’euro contre le faux monnayage (JO L 181 du 4.7.2001, 
p. 6). 

1er septembre 2013  

Modifié par:  

18 Règlement (CE) no 44/2009 du Conseil du 18 décembre 2008 modifiant le règlement 
(CE) no 1338/2001 définissant des mesures nécessaires à la protection de l’euro contre 
le faux monnayage (JO L 17 du 22.1.2009, p. 1).  

19 Décision 2001/887/JAIdu Conseil du 6 décembre 2001 relative à la protection de 
l’euro contre le faux monnayage (JO L 329 du 14.12.2001, p. 1). 

1er septembre 2013 

20 Décision 2003/861/CEdu Conseil du 8 décembre 2003 relative à l’analyse et à la 
coopération concernant les fausses pièces en euro (JO L 325 du 12.12.2003, p. 44). 

1er septembre 2013 

21 Règlement (CE) no 2182/2004 du Conseil du 6 décembre 2004 concernant les 
médailles et les jetons similaires aux pièces en euros (JO L 373 du 21.12.2004, p. 1). 

1er septembre 2013  

Modifié par:  

22 Règlement (CE) no 46/2009 du Conseil du 18 décembre 2008 modifiant le règlement 
(CE) no 2182/2004 concernant les médailles et les jetons similaires aux pièces en euros 
(JO L 17 du 22.1.2009, p. 5).  
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23 Directive 2014/62/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 relative à 
la protection pénale de l’euro et des autres monnaies contre la contrefaçon, et 
remplaçant la décision-cadre 2000/383/JAI du Conseil (JO L 151 du 21.5.2014, p. 1). 

1er juillet 2016  (2) 

24 Directive (UE) 2019/713 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 
concernant la lutte contre la fraude et la contrefaçon des moyens de paiement autres 
que les espèces et remplaçant la décision-cadre 2001/413/JAI du Conseil (JO L 123 du 
10.5.2019, p. 18). 

31 décembre 2021  (7)  

Règles sur les billets de banque et pièces en euros   

À l’exception de l’article 1er bis, paragraphes 2 et 3, et des articles 4 bis, 4 ter et 4 quater:  

25 Règlement (CE) no 2532/98 du Conseil du 23 novembre 1998 concernant les 
pouvoirs de la Banque centrale européenne en matière de sanctions (JO L 318 du 
27.11.1998, p. 4). 

1er septembre 2013  

Modifié par:  

26 Règlement (UE) 2015/159 du Conseil du 27 janvier 2015 modifiant le règlement (CE) 
no 2532/98 concernant les pouvoirs de la Banque centrale européenne en matière de 
sanctions (JO L 27 du 3.2.2015, p. 1). 

31 octobre 2021  (8) 

27 Conclusions du Conseil du 10 mai 1999 sur le système de gestion de qualité pour les 
pièces de monnaie en euros. 

1er septembre 2013 

28 Communication de la Commission du 22 octobre 2001 sur la protection par le droit 
d’auteur du dessin de la face commune des pièces en euros [COM(2001) 600 final] (JO 
C 318 du 13.11.2001, p. 3). 

1er septembre 2013 

29 Orientation BCE/2003/5 de la Banque centrale européenne du 20 mars 2003 
relative aux mesures applicables aux reproductions irrégulières de billets en euros ainsi 
qu’à l’échange et au retrait des billets en euros (2003/206/CE) (JO L 78 du 25.3.2003, 
p. 20). 

1er septembre 2013  

Modifié par:  

30 Orientation BCE/2013/11 de la Banque centrale européenne du 19 avril 2013 
modifiant l’orientation BCE/2003/5 relative aux mesures applicables aux 
reproductions irrégulières de billets en euros ainsi qu’à l’échange et au retrait des 
billets en euros (2013/212/UE) (JO L 118 du 30.4.2013, p. 43). 

1er octobre 2013  (1) 

31 Décision BCE/2010/14 de la Banque centrale européenne du 16 septembre 2010 
relative à la vérification de l’authenticité et de la qualité ainsi qu’à la remise en 
circulation des billets en euros (2010/597/UE) (JO L 267 du 9.10.2010, p. 1). 

1er septembre 2013  

Modifié par:  

32 Décision BCE/2012/19 de la Banque centrale européenne du 7 septembre 2012 
modifiant la décision BCE/2010/14 relative à la vérification de l’authenticité et de la 
qualité ainsi qu’à la remise en circulation des billets en euros (2012/507/UE) (JO L 253 
du 20.9.2012, p. 19). 

1er octobre 2013  (1) 

33 Décision (UE) 2019/2195 de la Banque centrale européenne du 5 décembre 2019 
modifiant la décision BCE/2010/14 relative à la vérification de l’authenticité et de la 
qualité ainsi qu’à la remise en circulation des billets en euros (BCE/2019/39) (JO L 330 
du 20.12.2019, p. 91). 

31 décembre 2021  (8) 

34 Règlement (UE) no 1210/2010 du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 
2010 concernant l’authentification des pièces en euros et le traitement des pièces en 
euros impropres à la circulation (JO L 339 du 22.12.2010, p. 1). 

1er septembre 2013 
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35 Règlement (UE) no 1214/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 novembre 
2011 sur le transport transfrontalier professionnel d’euros en espèces par la route entre 
États membres dans la zone euro (JO L 316 du 29.11.2011, p. 1). 

1er octobre 2014  (1) 

36 Règlement (UE) no 651/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 
concernant l’émission de pièces en euros (JO L 201 du 27.7.2012, p. 135). 

1er octobre 2013  (1) 

37 Décision BCE/2013/10de la Banque centrale européenne du 19 avril 2013 
concernant les valeurs unitaires, les spécifications, la reproduction, l’échange et le 
retrait des billets en euros (2013/211/UE) (JO L 118 du 30.4.2013, p. 37). 

1er octobre 2013  (1) 

38 

Modifié par: 

Décision (UE) 2019/669 de la Banque centrale européenne du 4 avril 2019 modifiant la 
décision BCE/2013/10 concernant les valeurs unitaires, les spécifications, la reproduc
tion, l’échange et le retrait des billets en euros (BCE/2019/9) (JO L 113 du 29.4.2019, 
p. 6). 

31 décembre 2020  (7) 

39 Règlement (UE) no 729/2014 du Conseil du 24 juin 2014 sur les valeurs unitaires et 
les spécifications techniques des pièces libellées en euros destinées à la circulation 
(Refonte) (JO L 194 du 2.7.2014, p. 1). 

1er octobre 2013  (1)  

Législation en matière bancaire et financière  

40 Directive 86/635/CEE du Conseil du 8 décembre 1986 concernant les comptes 
annuels et les comptes consolidés des banques et autres établissements financiers (JO 
L 372 du 31.12.1986, p. 1). 

1er septembre 2016  

Modifié par:  

41 Directive 2001/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 septembre 2001 
modifiant les directives 78/660/CEE, 83/349/CEE et 86/635/CEE en ce qui concerne 
les règles d’évaluation applicables aux comptes annuels et aux comptes consolidés de 
certaines formes de sociétés ainsi qu’à ceux des banques et autres établissements 
financiers (JO L 283 du 27.10.2001, p. 28).  

42 Directive 2003/51/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2003 modifiant 
les directives 78/660/CEE, 83/349/CEE, 86/635/CEE et 91/674/CEE du Conseil sur les 
comptes annuels et les comptes consolidés de certaines catégories de sociétés, des 
banques et autres établissements financiers et des entreprises d’assurance (JO L 178 du 
17.7.2003, p. 16).  

43 Directive 2006/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 modifiant 
les directives du Conseil 78/660/CEE concernant les comptes annuels de certaines 
formes de sociétés, 83/349/CEE concernant les comptes consolidés, 86/635/CEE 
concernant les comptes annuels et les comptes consolidés des banques et autres 
établissements financiers, et 91/674/CEE concernant les comptes annuels et les 
comptes consolidés des entreprises d’assurance (JO L 224 du 16.8.2006, p. 1).  

44 Directive 89/117/CEE du Conseil du 13 février 1989 concernant les obligations en 
matière de publicité des documents comptables des succursales, établies dans un État 
membre, d’établissements de crédits et d’établissements financiers ayant leur siège 
social hors de cet État membre (JO L 44 du 16.2.1989, p. 40). 

1er septembre 2018 

45 Directive 97/9/CE du Parlement européen et du Conseil du 3 mars 1997 relative aux 
systèmes d’indemnisation des investisseurs (JO L 84 du 26.3.1997, p. 22). 

1er septembre 2018 

46 Directive 98/26/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 1998 concernant 
le caractère définitif du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement des 
opérations sur titres (JO L 166 du 11.6.1998, p. 45). 

1er septembre 2018 
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Modifié par:  

47 Directive 2009/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 modifiant la 
directive 98/26/CE concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de 
paiement et de règlement des opérations sur titres et la directive 2002/47/CE 
concernant les contrats de garantie financière, en ce qui concerne les systèmes liés et 
les créances privées (JO L 146 du 10.6.2009, p. 37).  

48 Directive 2010/78/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 
modifiant les directives 98/26/CE, 2002/87/CE, 2003/6/CE, 2003/41/CE, 2003/71/CE, 
2004/39/CE, 2004/109/CE, 2005/60/CE, 2006/48/CE, 2006/49/CE et 2009/65/CE en 
ce qui concerne les compétences de l’Autorité européenne de surveillance (Autorité 
bancaire européenne), l’Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des 
assurances et des pensions professionnelles) et l’Autorité européenne de surveillance 
(Autorité européenne des marchés financiers) (JO L 331 du 15.12.2010, p. 120).  

49 Règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 sur 
les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux 
(JO L 201 du 27.7.2012, p. 1). 

30 septembre 2019  (3) 

50 Règlement (UE) no 909/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 
concernant l’amélioration du règlement de titres dans l’Union européenne et les 
dépositaires centraux de titres, et modifiant les directives 98/26/CE et 2014/65/UE 
ainsi que le règlement (UE) no 236/2012 (JO L 257 du 28.8.2014, p. 1). 

1er septembre 2018 

51 Directive (UE) 2019/879 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 
modifiant la directive 2014/59/UE en ce qui concerne la capacité d’absorption des 
pertes et de recapitalisation des établissements de crédit et des entreprises 
d’investissement et la directive 98/26/CE (JO L 150 du 7.6.2019, p. 296). 

31 décembre 2022  (8) 

52 Directive 2001/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 avril 2001 
concernant l’assainissement et la liquidation des établissements de crédit (JO L 125 du 
5.5.2001, p. 15). 

1er septembre 2018  

Modifié par:  

53 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant 
un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que 
les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et 
les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no  

648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190).  

54 Directive 2002/47/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 juin 2002 
concernant les contrats de garantie financière (JO L 168 du 27.6.2002, p. 43). 

1er septembre 2018  

Modifié par:  

55 Directive 2009/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 modifiant la 
directive 98/26/CE concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de 
paiement et de règlement des opérations sur titres et la directive 2002/47/CE 
concernant les contrats de garantie financière, en ce qui concerne les systèmes liés et 
les créances privées (JO L 146 du 10.6.2009, p. 37).  

56 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant 
un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que 
les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et 
les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no  

648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190). 

1er septembre 2018  (2) 

57 Directive 2002/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002 
relative à la surveillance complémentaire des établissements de crédit, des entreprises 
d’assurance et des entreprises d’investissement appartenant à un conglomérat 
financier, et modifiant les directives 73/239/CEE, 79/267/CEE, 92/49/CEE, 
92/96/CEE, 93/6/CEE et 93/22/CEE du Conseil et les directives 98/78/CE 
et 2000/12/CE du Parlement européen et du Conseil (JO L 35 du 11.2.2003, p. 1) et, 
le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui s’y rapportent 

1er septembre 2018 
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Modifié par:  

58 Directive 2005/1/CE du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2005 modifiant 
les directives 73/239/CEE, 85/611/CEE, 91/675/CEE, 92/49/CEE et 93/6/CEE du 
Conseil ainsi que les directives 94/19/CE, 98/78/CE, 2000/12/CE, 2001/34/CE, 
2002/83/CE et 2002/87/CE, afin d’organiser selon une nouvelle structure les comités 
compétents en matière de services financiers (JO L 79 du 24.3.2005, p. 9).  

59 Directive 2008/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 
modifiant la directive 2002/87/CE relative à la surveillance complémentaire des 
établissements de crédit, des entreprises d’assurance et des entreprises d’investissement 
appartenant à un conglomérat financier, en ce qui concerne les compétences 
d’exécution conférées à la Commission (JO L 81 du 20.3.2008, p. 40).  

60 Directive 2010/78/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 
modifiant les directives 98/26/CE, 2002/87/CE, 2003/6/CE, 2003/41/CE, 
2003/71/CE, 2004/39/CE, 2004/109/CE, 2005/60/CE, 2006/48/CE, 2006/49/CE 
et 2009/65/CE en ce qui concerne les compétences de l’Autorité européenne de 
surveillance (Autorité bancaire européenne), l’Autorité européenne de surveillance 
(Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles) et l’Autorité 
européenne de surveillance (Autorité européenne des marchés financiers) (JO L 331 
du 15.12.2010, p. 120).  

61 Directive 2011/89/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 novembre 2011 
modifiant les directives 98/78/CE, 2002/87/CE, 2006/48/CE et 2009/138/CE en ce 
qui concerne la surveillance complémentaire des entités financières des conglomérats 
financiers (JO L 326 du 8.12.2011, p. 113).  

62 Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
concernant l’accès à l’activité des établissements de crédit et la surveillance 
prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, modifiant 
la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO 
L 176 du 27.6.2013, p. 338).  

63 Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 concernant la surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et 
modifiant les directives 2002/87/CE, 2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 
2014/59/UE et 2014/65/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 64). 

31 décembre 2023  (8) 

64 Règlement (CE) no 924/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 
2009 concernant les paiements transfrontaliers dans la Communauté et abrogeant le 
règlement (CE) no 2560/2001 (JO L 266 du 9.10.2009, p. 11). 

1er septembre 2018  

Modifié par:  

65 Règlement (UE) no 260/2012 du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2012 
établissant des exigences techniques et commerciales pour les virements et les 
prélèvements en euros et modifiant le règlement (CE) no 924/2009 (JO L 94 du 
30.3.2012, p. 22). 

1er septembre 2018  (1) 
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66 Directive 2009/110/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 
concernant l’accès à l’activité des établissements de monnaie électronique et son 
exercice ainsi que la surveillance prudentielle de ces établissements, modifiant les 
directives 2005/60/CE et 2006/48/CE et abrogeant la directive 2000/46/CE (JO L 267 
du 10.10.2009, p. 7). 

1er septembre 2016  

Modifié par:  

67 Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
concernant l’accès à l’activité des établissements de crédit et la surveillance 
prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, modifiant 
la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO 
L 176 du 27.6.2013, p. 338). 

1er septembre 2017  (3) 

68 Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 
concernant les services de paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 
2002/65/CE, 2009/110/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) no 1093/2010, et 
abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 23.12.2015, p. 35). 

30 septembre 2018  (4) 

69 Règlement (UE) no 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 
2010 instituant une Autorité européenne de surveillance (Autorité bancaire 
européenne), modifiant la décision no 716/2009/CE et abrogeant la décision 
2009/78/CE de la Commission (JO L 331 du 15.12.2010, p. 12). 

1er septembre 2016  

Modifié par:  

70 Règlement (UE) no 1022/2013 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 
2013 modifiant le règlement (UE) no 1093/2010 instituant une Autorité européenne 
de surveillance (Autorité bancaire européenne) en ce qui concerne des missions 
spécifiques confiées à la Banque centrale européenne en application du règlement (UE) 
no 1024/2013 (JO L 287 du 29.10.2013, p. 5).  

71 Directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les 
contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel 
et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) no  

1093/2010 (JO L 60 du 28.2.2014, p. 34).  

72 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant 
un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que 
les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et 
les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no  

648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190). 

1er septembre 2018  (3) 

73 Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 
concernant les services de paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 
2002/65/CE, 2009/110/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) no 1093/2010, et 
abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 23.12.2015, p. 35). 

30 septembre 2018  (4) 

74 Règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 concernant les exigences prudentielles applicables aux entreprises 
d’investissement et modifiant les règlements (UE) no 1093/2010, (UE) no 575/2013, 
(UE) no 600/2014 et (UE) no 806/2014 (JO L 314 du 5.12.2019, p. 1). 

31 décembre 2023  (8) 

75 Règlement (UE) no 1095/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 
2010 instituant une Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des 
marchés financiers), modifiant la décision no 716/2009/CE et abrogeant la décision 
2009/77/CE de la Commission (JO L 331 du 15.12.2010, p. 84). 

1er septembre 2016 
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Modifié par:  

76 Directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 sur les 
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs et modifiant les directives 
2003/41/CE et 2009/65/CE ainsi que les règlements (CE) no 1060/2009 et (UE) 
no 1095/2010 (JO L 174 du 1.7.2011, p. 1).  

77 Règlement (UE) no 258/2014 du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 
établissant un programme de l’Union visant à soutenir des activités spécifiques dans le 
domaine de l’information financière et du contrôle des comptes pour la période 2014- 
2020, et abrogeant la décision no 716/2009/CE (JO L 105 du 8.4.2014, p. 1).  

78 Directive 2014/51/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 modifiant 
les directives 2003/71/CE et 2009/138/CE et les règlements (CE) no 1060/2009, (UE) no  

1094/2010 et (UE) no 1095/2010 en ce qui concerne les compétences de l’Autorité 
européenne de surveillance (Autorité européenne des assurances et des pensions 
professionnelles) et de l’Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des 
marchés financiers) (JO L 153 du 22.5.2014, p. 1).  

79 Règlement (UE) no 260/2012 du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2012 
établissant des exigences techniques et commerciales pour les virements et les 
prélèvements en euros et modifiant le règlement (CE) no 924/2009 (JO L 94 du 
30.3.2012, p. 22). 

1er avril 2018  (2)  

Modifié par:  

80 Règlement (UE) no 248/2014 du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 
modifiant le règlement (UE) no 260/2012 en ce qui concerne la migration vers un 
système de virements et de prélèvements à l’échelle de l’Union (JO L 84 du 20.3.2014, 
p. 1).  

81 Règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 
sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels 
centraux (JO L 201 du 27.7.2012, p. 1) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui 
s’y rapportent. 

30 septembre 2019  (3)  

Modifié par:  

82 Règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux 
entreprises d’investissement et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 176 du 
27.6.2013, p. 1).  

83 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant 
un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que 
les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et 
les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no  

648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190).  

84 Règlement (UE) no 600/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 
concernant les marchés d’instruments financiers et modifiant le règlement (UE) no  

648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 84). 

31 décembre 2020  (3) 

85 Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative 
à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux 
ou du financement du terrorisme, modifiant le règlement (UE) no 648/2012 du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 2005/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission (JO L 141 du 
5.6.2015, p. 73).  
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86 Règlement (UE) 2015/2365 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2015 relatif à la transparence des opérations de financement sur titres et de la 
réutilisation et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 337 du 23.12.2015, 
p. 1). 

30 septembre 2019  (4) 

87 Règlement (UE) 2019/834 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 
modifiant le règlement (UE) no 648/2012 en ce qui concerne l’obligation de 
compensation, la suspension de l’obligation de compensation, les obligations de 
déclaration, les techniques d’atténuation des risques pour les contrats dérivés de gré à 
gré non compensés par une contrepartie centrale, l’enregistrement et la surveillance 
des référentiels centraux et les exigences applicables aux référentiels centraux (JO 
L 141 du 28.5.2019, p. 42). 

31 décembre 2021  (8) 

88 Règlement (UE) 2019/876 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 
modifiant le règlement (UE) no 575/2013 en ce qui concerne le ratio de levier, le ratio 
de financement stable net, les exigences en matière de fonds propres et d’engagements 
éligibles, le risque de crédit de contrepartie, le risque de marché, les expositions sur 
contreparties centrales, les expositions sur organismes de placement collectif, les 
grands risques et les exigences de déclaration et de publication, et le règlement (UE) no  

648/2012 (JO L 150 du 7.6.2019, p. 1). 

31 décembre 2023  (8) 

89 Règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux 
entreprises d’investissement et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 176 du 
27.6.2013, p. 1) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui s’y rapportent. 

1er septembre 2017  (1)  

Modifié par:  

90 Règlement (UE) 2017/2395 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2017 modifiant le règlement (UE) no 575/2013 en ce qui concerne les dispositions 
transitoires prévues pour atténuer les incidences de l’introduction de la norme IFRS 9 
sur les fonds propres et pour le traitement des grands risques de certaines expositions 
du secteur public libellées dans la monnaie nationale de tout État membre (JO L 345 du 
27.12.2017, p. 27). 

30 juin 2019  (6) 

91 Règlement (UE) 2017/2401 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2017 modifiant le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil 
concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux 
entreprises d’investissement (JO L 347 du 28.12.2017, p. 1). 

31 mars 2020  (6) 

92 Règlement (UE) 2019/630 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 
modifiant le règlement (UE) no 575/2013 en ce qui concerne la couverture minimale 
des pertes sur les expositions non performantes (JO L 111 du 25.4.2019, p. 4). 

31 décembre 2020  (7) 

93 Règlement (UE) 2019/876 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 
modifiant le règlement (UE) no 575/2013 en ce qui concerne le ratio de levier, le ratio 
de financement stable net, les exigences en matière de fonds propres et d’engagements 
éligibles, le risque de crédit de contrepartie, le risque de marché, les expositions sur 
contreparties centrales, les expositions sur organismes de placement collectif, les 
grands risques et les exigences de déclaration et de publication, et le règlement (UE) no  

648/2012 (JO L 150 du 7.6.2019, p. 1). 

31 décembre 2023  (8) 

94 Règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 concernant les exigences prudentielles applicables aux entreprises 
d’investissement et modifiant les règlements (UE) no 1093/2010, (UE) no 575/2013, 
(UE) no 600/2014 et (UE) no 806/2014 (JO L 314 du 5.12.2019, p. 1). 

31 décembre 2023  (8) 
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95 Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
concernant l’accès à l’activité des établissements de crédit et la surveillance 
prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, modifiant 
la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO 
L 176 du 27.6.2013, p. 338) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui s’y 
rapportent. 

1er septembre 2017  (1)  

Modifié par:  

96 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant 
un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que 
les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et 
les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no  

648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190). 

1er septembre 2018  (3) 

97 Directive (UE) 2019/878 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 
modifiant la directive 2013/36/UE en ce qui concerne les entités exemptées, les 
compagnies financières holding, les compagnies financières holding mixtes, la 
rémunération, les mesures et pouvoirs de surveillance et les mesures de conservation 
des fonds propres (JO L 150 du 7.6.2019, p. 253). 

31 décembre 2022  (8) 

98 Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 concernant la surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et 
modifiant les directives 2002/87/CE, 2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 
2014/59/UE et 2014/65/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 64). 

31 décembre 2023  (8) 

99 Règlement (UE) no 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 
sur les abus de marché (règlement relatif aux abus de marché) et abrogeant la directive 
2003/6/CE du Parlement européen et du Conseil et les directives 2003/124/CE, 
2003/125/CE et 2004/72/CE de la Commission (JO L 173 du 12.6.2014, p. 1) et, le 
cas échéant, les mesures de niveau 2 qui s’y rapportent. 

30 septembre 2018  (4)  

Modifié par:  

100 Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016 
concernant les indices utilisés comme indices de référence dans le cadre d’instruments 
et de contrats financiers ou pour mesurer la performance de fonds d’investissement et 
modifiant les directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le règlement (UE) no 596/2014 
(JO L 171 du 29.6.2016, p. 1). 

1er mars 2020  (6) 

101 Règlement (UE) 2016/1033 du Parlement européen et du Conseil du 23 juin 2016 
modifiant le règlement (UE) no 600/2014 concernant les marchés d’instruments 
financiers, le règlement (UE) no 596/2014 sur les abus de marché et le règlement (UE) no  

909/2014 concernant l’amélioration du règlement de titres dans l’Union européenne et 
les dépositaires centraux de titres (JO L 175 du 30.6.2016, p. 1). 

30 septembre 2018  (5) 

102 Directive 2014/49/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative 
aux systèmes de garantie des dépôts (refonte) (JO L 173 du 12.6.2014, p. 149). 

1er septembre 2016  (2) 

103 Directive 2014/57/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative 
aux sanctions pénales applicables aux abus de marché (directive relative aux abus de 
marché) (JO L 173 du 12.6.2014, p. 179). 

30 septembre 2018  (4) 

104 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 
établissant un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit 
et des entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi 
que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et 
les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no  

648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 
qui s’y rapportent. 

1er septembre 2018  (2) 
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Modifié par:  

105 Directive (UE) 2017/2399 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 
modifiant la directive 2014/59/UE en ce qui concerne le rang des instruments de dette 
non garantie dans la hiérarchie en cas d’insolvabilité (JO L 345 du 27.12.2017, p. 96). 

31 octobre 2019  (6) 

106 Directive (UE) 2019/879 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 
modifiant la directive 2014/59/UE en ce qui concerne la capacité d’absorption des 
pertes et de recapitalisation des établissements de crédit et des entreprises 
d’investissement et la directive 98/26/CE (JO L 150 du 7.6.2019, p. 296). 

31 décembre 2022  (8) 

107 Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 
concernant la surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les 
directives 2002/87/CE, 2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE 
et 2014/65/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 64). 

31 décembre 2023  (8) 

108 Directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 
concernant les marchés d’instruments financiers et modifiant la directive 2002/92/CE 
et la directive 2011/61/UE (JO L 173 du 12.6.2014, p. 349) et, le cas échéant, les 
mesures de niveau 2 qui s’y rapportent. 

31 décembre 2020  (3)  

Modifié par:  

109 Règlement (UE) no 909/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 
concernant l’amélioration du règlement de titres dans l’Union européenne et les 
dépositaires centraux de titres, et modifiant les directives 98/26/CE et 2014/65/UE 
ainsi que le règlement (UE) no 236/2012 (JO L 257 du 28.8.2014, p. 1). 

31 décembre 2020  (4) 

110 Directive (UE) 2016/1034 du Parlement européen et du Conseil du 23 juin 2016 modi
fiant la directive 2014/65/UE concernant les marchés d’instruments financiers (JO 
L 175 du 30.6.2016, p. 8). 

À l’exception de l’article 64, paragraphe 5: 

31 décembre 2021  (5) 

111 Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 
concernant la surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les 
directives 2002/87/CE, 2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE 
et 2014/65/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 64). 

31 décembre 2023  (8) 

112 Directive (UE) 2019/2177 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2019 
modifiant la directive 2009/138/CE sur l’accès aux activités de l’assurance et de la 
réassurance et leur exercice (solvabilité II), la directive 2014/65/UE concernant les 
marchés d’instruments financiers et la directive (UE) 2015/849 relative à la prévention 
de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du 
financement du terrorisme (JO L 334 du 27.12.2019, p. 155). 

31 décembre 2024  (8) 

113 Règlement (UE) no 600/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 
concernant les marchés d’instruments financiers et modifiant le règlement (UE) no  

648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 84) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 
qui s’y rapportent. 

31 décembre 2020  (3)  

Modifié par:  

114 Règlement (UE) 2016/1033 du Parlement européen et du Conseil du 23 juin 2016 
modifiant le règlement (UE) no 600/2014 concernant les marchés d’instruments 
financiers, le règlement (UE) no 596/2014 sur les abus de marché et le règlement (UE) no  

909/2014 concernant l’amélioration du règlement de titres dans l’Union européenne et 
les dépositaires centraux de titres (JO L 175 du 30.6.2016, p. 1). 

31 décembre 2020  (5) 
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115 Règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 concernant les exigences prudentielles applicables aux entreprises 
d’investissement et modifiant les règlements (UE) no 1093/2010, (UE) no 575/2013, 
(UE) no 600/2014 et (UE) no 806/2014 (JO L 314 du 5.12.2019, p. 1). 

31 décembre 2023  (8) 

116 Règlement (UE) no 909/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 
concernant l’amélioration du règlement de titres dans l’Union européenne et les 
dépositaires centraux de titres, et modifiant les directives 98/26/CE et 2014/65/UE 
ainsi que le règlement (UE) no 236/2012 (JO L 257 du 28.8.2014, p. 1). 

31 décembre 2020  (4)  

Modifié par:  

117 Règlement (UE) 2016/1033 du Parlement européen et du Conseil du 23 juin 2016 
modifiant le règlement (UE) no 600/2014 concernant les marchés d’instruments 
financiers, le règlement (UE) no 596/2014 sur les abus de marché et le règlement (UE) 
no 909/2014 concernant l’amélioration du règlement de titres dans l’Union européenne 
et les dépositaires centraux de titres (JO L 175 du 30.6.2016, p. 1). 

31 décembre 2020  (6) 

118 Règlement (UE) 2015/2365 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2015 relatif à la transparence des opérations de financement sur titres et de la 
réutilisation et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 337 du 23.12.2015, 
p. 1). 

30 septembre 2019  (4) 

119 Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2015 concernant les services de paiement dans le marché intérieur, modifiant les 
directives 2002/65/CE, 2009/110/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) 
no 1093/2010, et abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 23.12.2015, p. 35) 
et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui s’y rapportent. 

30 septembre 2018  (4) 

120 Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016 
concernant les indices utilisés comme indices de référence dans le cadre d’instruments 
et de contrats financiers ou pour mesurer la performance de fonds d’investissement et 
modifiant les directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le règlement (UE) no 596/2014 
(JO L 171 du 29.6.2016, p. 1). 

1er mars 2020  (6)  

Modifié par:  

121 Règlement (UE) 2019/2089 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 modifiant le règlement (UE) 2016/1011 en ce qui concerne les indices de 
référence «transition climatique» de l’Union, les indices de référence «accord de Paris» 
de l’Union et la publication d’informations en matière de durabilité pour les indices de 
référence (JO L 317 du 9.12.2019, p. 17). 

31 décembre 2021  (8)  

Législation sur la collecte de données statistiques  (*)  

122 Orientation BCE/2013/24 de la Banque centrale européenne du 25 juillet 2013 
relative aux obligations de déclaration statistique établies par la Banque centrale 
européenne en matière de comptes financiers trimestriels (2014/3/UE) (JO L 2 du 
7.1.2014, p. 34). 

1er septembre 2016  (2)  

Modifié par:  

123 Orientation (UE) 2016/66 de la Banque centrale européenne du 26 novembre 2015 
modifiant l’orientation BCE/2013/24 relative aux obligations de déclaration statistique 
établies par la Banque centrale européenne en matière de comptes financiers trimestriels 
(BCE/2015/40) (JO L 14 du 21.1.2016, p. 36). 

31 mars 2017  (4) 

124 Règlement (UE) no 1071/2013 de la Banque centrale européenne du 24 septembre 
2013 concernant le bilan du secteur des institutions financières monétaires (refonte) 
(BCE/2013/33) (JO L 297 du 7.11.2013, p. 1). 

1er septembre 2016  (2) 
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Modifié par:  

125 Règlement (UE) no 1375/2014 de la Banque centrale européenne du 10 décembre 2014 
modifiant le règlement (UE) no 1071/2013 concernant le bilan du secteur des 
institutions financières monétaires (BCE/2013/33) (BCE/2014/51) (JO L 366 du 
20.12.2014, p. 77).  

126 Règlement (UE) no 1072/2013 de la Banque centrale européenne du 24 septembre 
2013 concernant les statistiques sur les taux d’intérêt appliqués par les institutions 
financières monétaires (refonte) (BCE/2013/34) (JO L 297 du 7.11.2013, p. 51). 

1er septembre 2016  (2)  

Modifié par:  

127 Règlement (UE) no 756/2014 de la Banque centrale européenne du 8 juillet 2014 
modifiant le règlement (UE) no 1072/2013 (BCE/2013/34) concernant les statistiques 
sur les taux d’intérêt appliqués par les institutions financières monétaires 
(BCE/2014/30) (JO L 205 du 12.7.2014, p. 14).  

128 Orientation BCE/2014/15 de la Banque centrale européenne du 4 avril 2014 
relative aux statistiques monétaires et financières (refonte) (2014/810/UE) (JO L 340 
du 26.11.2014, p. 1). 

1er septembre 2016  (2)  

Modifié par:  

129 Orientation (UE) 2015/571 de la Banque centrale européenne du 6 novembre 2014 
modifiant l’orientation BCE/2014/15 relative aux statistiques monétaires et financières 
(BCE/2014/43) (JO L 93 du 9.4.2015, p. 82).  

130 Orientation (UE) 2016/450 de la Banque centrale européenne du 4 décembre 2015 
modifiant l’orientation BCE/2014/15 relative aux statistiques monétaires et financières 
(BCE/2015/44) (JO L 86 du 1.4.2016, p. 42). 

31 mars 2017  (4) 

131 Orientation (UE) 2017/148 de la Banque centrale européenne du 16 décembre 2016 
modifiant l’orientation BCE/2014/15 relative aux statistiques monétaires et financières 
(BCE/2016/45) (JO L 26 du 31.1.2017, p. 1). 

1er novembre 2017  (5) 

132 Orientation (UE) 2018/877 de la Banque centrale européenne du 1er juin 2018 
modifiant l’orientation BCE/2014/15 relative aux statistiques monétaires et financières 
(BCE/2018/17) (JO L 154 du 18.6.2018, p. 22). 

1er octobre 2019  (6) 

133 Orientation (UE) 2019/1386 de la Banque centrale européenne du 7 juin 2019 
modifiant l’orientation BCE/2014/15 relative aux statistiques monétaires et financières 
(BCE/2019/18) (JO L 232 du 6.9.2019, p. 1). 

31 décembre 2020  (8) 

(1) Délais approuvés par le comité mixte de 2013 en vertu de l’article 8, paragraphe 5, de l’accord monétaire conclu le 27 mars 2012 entre 
l’Union européenne et la République de Saint-Marin. 

(2) Délais approuvés par le comité mixte de 2014 en vertu de l’article 8, paragraphe 5, de l’accord monétaire conclu le 27 mars 2012 entre 
l’Union européenne et la République de Saint-Marin. 

(3) Délais approuvés par le comité mixte de 2015 en vertu de l’article 8, paragraphe 5, de l’accord monétaire conclu le 27 mars 2012 entre 
l’Union européenne et la République de Saint-Marin. 

(4) Délais approuvés par le comité mixte de 2016 en vertu de l’article 8, paragraphe 5, de l’accord monétaire conclu le 27 mars 2012 entre 
l’Union européenne et la République de Saint-Marin. 

(5) Délais approuvés par le comité mixte de 2017 en vertu de l’article 8, paragraphe 5, de l’accord monétaire conclu le 27 mars 2012 entre 
l’Union européenne et la République de Saint-Marin. 

(6) Délais approuvés par le comité mixte de 2018 en vertu de l’article 8, paragraphe 5, de l’accord monétaire conclu le 27 mars 2012 entre 
l’Union européenne et la République de Saint-Marin. 

(7) Délais approuvés par le comité mixte de 2019 en vertu de l’article 8, paragraphe 4, de l’accord monétaire conclu le 27 mars 2012 entre 
l’Union européenne et la République de Saint-Marin. 

(8) Délais approuvés par le comité mixte de 2020 en vertu de l’article 8, paragraphe 4, de l’accord monétaire conclu le 27 mars 2012 entre 
l’Union européenne et la République de Saint-Marin. 

(*) Comme convenu dans le modèle sur la simplification des obligations de déclaration statistique.»   
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DÉCISION (UE) 2021/146 DE LA COMMISSION 

du 5 février 2021 

modifiant l’annexe de l’accord monétaire entre l’Union européenne et la Principauté d’Andorre 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu l’accord monétaire conclu le 30 juin 2011 entre l’Union européenne et la Principauté d’Andorre (1), et notamment son 
article 8, paragraphe 4, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’accord monétaire entre l’Union européenne et la Principauté d’Andorre (ci-après l’«accord») est entré en vigueur le 
1er avril 2012. 

(2) En vertu de l’article 8, paragraphe 1, de l’accord, Andorre est tenue de mettre en œuvre les actes juridiques et les 
règles de l’Union concernant les billets de banque et pièces en euros, la législation bancaire et financière, la 
prévention du blanchiment d’argent, la prévention de la fraude et de la contrefaçon des moyens de paiement en 
espèces et autres que les espèces, médailles et jetons ainsi que la communication de données statistiques. Ces actes 
sont énumérés à l’annexe dudit accord. 

(3) La Commission devrait modifier l’annexe chaque année en vue de prendre en compte les nouveaux actes juridiques et 
règles pertinents de l’Union ainsi que les modifications apportées à ceux existants. 

(4) Certains actes juridiques et règles de l’Union ne sont plus pertinents et doivent donc être supprimés de l’annexe, 
tandis que d’autres actes juridiques et règles de l’Union pertinents ont été adoptés ou modifiés et devraient y être 
ajoutés. 

(5) Il y a donc lieu de modifier en conséquence l’annexe de l’accord monétaire, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le texte figurant à l’annexe de la présente décision remplace l’annexe de l’accord monétaire conclu entre l’Union européenne 
et la Principauté d’Andorre. 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 5 février 2021.  

Par la Commission 
La présidente 

Ursula VON DER LEYEN     

(1) JO C 369 du 17.12.2011, p. 1. 
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ANNEXE 

«ANNEXE  

Dispositions juridiques à mettre en œuvre Échéance pour la mise en 
œuvre  

Prévention du blanchiment d’argent  

1 Décision 2000/642/JAI du Conseil du 17 octobre 2000 relative aux modalités de 
coopération entre les cellules de renseignement financier des États membres en ce qui 
concerne l’échange d’informations (JO L 271 du 24.10.2000, p. 4).  

2 Décision-cadre 2001/500/JAI du Conseil du 26 juin 2001 concernant le 
blanchiment d’argent, l’identification, le dépistage, le gel ou la saisie et la confiscation 
des instruments et des produits du crime (JO L 182 du 5.7.2001, p. 1).  

3 Décision-cadre 2005/212/JAI du Conseil du 24 février 2005 relative à la 
confiscation des produits, des instruments et des biens en rapport avec le crime (JO 
L 68 du 15.3.2005, p. 49). 

31 mars 2015 (1) 

4 Décision 2007/845/JAI du Conseil du 6 décembre 2007 relative à la coopération 
entre les bureaux de recouvrement des avoirs des États membres en matière de dépistage 
et d’identification des produits du crime ou des autres biens en rapport avec le crime (JO 
L 332 du 18.12.2007, p. 103).  

5 Directive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 
concernant le gel et la confiscation des instruments et des produits du crime dans 
l’Union européenne (JO L 127 du 29.4.2014, p. 39). 

1er novembre 2016 (2) 

6 Règlement (UE) 2015/847 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 sur 
les informations accompagnant les transferts de fonds et abrogeant le règlement (CE) no  

1781/2006 (JO L 141 du 5.6.2015, p. 1). 

1er octobre 2017 (3) 

7 Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 
relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de 
capitaux ou du financement du terrorisme, modifiant le règlement (UE) no 648/2012 du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 2005/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission (JO L 141 du 
5.6.2015, p. 73). 

1er octobre 2017 (3)  

Modifiée par:  

8 Directive (UE) 2018/843 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 
modifiant la directive (UE) 2015/849 relative à la prévention de l’utilisation du système 
financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme ainsi 
que les directives 2009/138/CE et 2013/36/UE (JO L 156 du 19.6.2018, p. 43). 

31 décembre 2020 (6)  

Complétée par:  

9 Règlement délégué (UE) 2016/1675 de la Commission du 14 juillet 2016 complétant la 
directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil par le recensement des 
pays tiers à haut risque présentant des carences stratégiques (JO L 254 du 20.9.2016, 
p. 1). 

1er décembre 2017 (5)  

Modifié par:  

10 Règlement délégué (UE) 2018/105 de la Commission du 27 octobre 2017 
portant modification du règlement délégué (UE) 2016/1675 en ce qui 
concerne l’ajout de l’Éthiopie à la liste des pays tiers à haut risque dans le 
tableau figurant au point I de l’annexe (JO L 19 du 24.1.2018, p. 1). 

31 mars 2019 (6) 
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11 Règlement délégué (UE) 2018/212 de la Commission du 13 décembre 2017 
portant modification du règlement délégué (UE) 2016/1675 complétant la 
directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne l’ajout de Sri Lanka, de Trinité-et-Tobago et de la Tunisie dans le 
tableau figurant au point I de l’annexe (JO L 41 du 14.2.2018, p. 4). 

31 mars 2019 (6) 

12 Règlement délégué (UE) 2018/1467 de la Commission du 27 juillet 2018 portant 
modification du règlement délégué (UE) 2016/1675 complétant la directive (UE) 
2015/849 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l’ajout du 
Pakistan dans le tableau figurant au point I de l’annexe (JO L 246 du 2.10.2018, 
p. 1). 

31 décembre 2020 (7) 

13 Règlement délégué (UE) 2019/758 de la Commission du 31 janvier 2019 complétant la 
directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 
normes techniques de réglementation en précisant les actions que doivent au minimum 
engager les établissements de crédit et les établissements financiers et le type de mesures 
supplémentaires qu’ils doivent prendre pour atténuer les risques de blanchiment de 
capitaux et de financement du terrorisme dans certains pays tiers (JO L 125 du 
14.5.2019, p. 4).  

14 Règlement (UE) 2018/1672 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 
relatif aux contrôles de l’argent liquide entrant dans l’Union ou sortant de l’Union et 
abrogeant le règlement (CE) no 1889/2005 (JO L 284 du 12.11.2018, p. 6). 

31 décembre 2021 (7) 

15 Directive (UE) 2018/1673 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 
visant à lutter contre le blanchiment de capitaux au moyen du droit pénal (JO L 284 du 
12.11.2018, p. 22). 

31 décembre 2021 (7) 

16 Directive (UE) 2019/1153 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
fixant les règles facilitant l’utilisation d’informations financières et d’une autre nature 
aux fins de la prévention ou de la détection de certaines infractions pénales, ou des 
enquêtes ou des poursuites en la matière, et abrogeant la décision 2000/642/JAI du 
Conseil, (JO L 186 du 11.7.2019, p. 122). 

31 décembre 2023 (8)  

Prévention de la fraude et de la contrefaçon  

17 Règlement (CE) no 1338/2001 du Conseil du 28 juin 2001 définissant des mesures 
nécessaires à la protection de l’euro contre le faux monnayage (JO L 181 du 4.7.2001, 
p. 6). 

30 septembre 2013  

Modifié par:  

18 Règlement (CE) no 44/2009 du Conseil du 18 décembre 2008 modifiant le règlement 
(CE) no 1338/2001 définissant des mesures nécessaires à la protection de l’euro contre 
le faux monnayage (JO L 17 du 22.1.2009, p. 1).  

19 Décision 2001/887/JAI du Conseil du 6 décembre 2001 relative à la protection de 
l’euro contre le faux monnayage (JO L 329 du 14.12.2001, p. 1). 

30 septembre 2013 

20 Décision 2003/861/CE du Conseil du 8 décembre 2003 relative à l’analyse et à la 
coopération concernant les fausses pièces en euro (JO L 325 du 12.12.2003, p. 44). 

30 septembre 2013 

21 Règlement (CE) no 2182/2004 du Conseil du 6 décembre 2004 concernant les 
médailles et les jetons similaires aux pièces en euros (JO L 373 du 21.12.2004, p. 1). 

30 septembre 2013  

Modifié par:  

22 Règlement (CE) no 46/2009 du Conseil du 18 décembre 2008 modifiant le règlement 
(CE) no 2182/2004 concernant les médailles et les jetons similaires aux pièces en euros 
(JO L 17 du 22.1.2009, p. 5).  
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23 Directive 2014/62/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 relative à 
la protection pénale de l’euro et des autres monnaies contre la contrefaçon, et 
remplaçant la décision-cadre 2000/383/JAI du Conseil (JO L 151 du 21.5.2014, p. 1). 

30 juin 2016 (2) 

24 Directive (UE) 2019/713 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 
concernant la lutte contre la fraude et la contrefaçon des moyens de paiement autres 
que les espèces et remplaçant la décision-cadre 2001/413/JAI du Conseil (JO L 123 du 
10.5.2019, p. 18). 

31 décembre 2021 (7)  

Règles sur les billets de banque et pièces en euros   

À l’exception de l’article 1er bis, paragraphes 2 et 3, et des articles 4 bis, 4 ter et 4 quater:  

25 Règlement (CE) no 2532/98 du Conseil du 23 novembre 1998 concernant les 
pouvoirs de la Banque centrale européenne en matière de sanctions (JO L 318 du 
27.11.1998, p. 4). 

30 septembre 2014 (1)  

Modifié par:  

26 Règlement (UE) 2015/159 du Conseil du 27 janvier 2015 modifiant le règlement (CE) 
no 2532/98 concernant les pouvoirs de la Banque centrale européenne en matière de 
sanctions (JO L 27 du 3.2.2015, p. 1). 

31 décembre 2020 (8) 

27 Conclusions du Conseil du 10 mai 1999 sur le système de gestion de qualité pour les 
pièces de monnaie en euros. 

31 mars 2013 

28 Communication de la Commission du 22 octobre 2001 sur la protection par le 
droit d’auteur du dessin de la face commune des pièces en euros [COM(2001) 600 
final] (JO C 318 du 13.11.2001, p. 3). 

31 mars 2013 

29 Orientation BCE/2003/5 de la Banque centrale européenne du 20 mars 2003 
relative aux mesures applicables aux reproductions irrégulières de billets en euros ainsi 
qu’à l’échange et au retrait des billets en euros (2003/206/CE) (JO L 78 du 25.3.2003, 
p. 20). 

31 mars 2013  

Modifiée par:  

30 Orientation BCE/2013/11 de la Banque centrale européenne du 19 avril 2013 
modifiant l’orientation BCE/2003/5 relative aux mesures applicables aux reproductions 
irrégulières de billets en euros ainsi qu’à l’échange et au retrait des billets en euros 
(2013/212/UE) (JO L 118 du 30.4.2013, p. 43). 

30 septembre 2014 (1) 

31 Décision BCE/2010/14 de la Banque centrale européenne du 16 septembre 2010 
relative à la vérification de l’authenticité et de la qualité ainsi qu’à la remise en 
circulation des billets en euros (2010/597/UE) (JO L 267 du 9.10.2010, p. 1). 

30 septembre 2013  

Modifiée par:  

32 Décision BCE/2012/19 de la Banque centrale européenne du 7 septembre 2012 
modifiant la décision BCE/2010/14 relative à la vérification de l’authenticité et de la 
qualité ainsi qu’à la remise en circulation des billets en euros (2012/507/UE) (JO L 253 
du 20.9.2012, p. 19). 

30 septembre 2014 (1) 

33 Décision (UE) 2019/2195 de la Banque centrale européenne du 5 décembre 2019 
modifiant la décision BCE/2010/14 relative à la vérification de l’authenticité et de la 
qualité ainsi qu’à la remise en circulation des billets en euros (BCE/2019/39) (JO L 330 
du 20.12.2019, p. 91). 

31 décembre 2021 (8) 

34 Règlement (UE)no 1210/2010 du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 
2010 concernant l’authentification des pièces en euros et le traitement des pièces en 
euros impropres à la circulation (JO L 339 du 22.12.2010, p. 1). 

31 mars 2013 

35 Règlement (UE) no 1214/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 novembre 
2011 sur le transport transfrontalier professionnel d’euros en espèces par la route entre 
États membres dans la zone euro (JO L 316 du 29.11.2011, p. 1) 

31 mars 2015 (1) 
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36 Règlement (UE) no 651/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 
concernant l’émission de pièces en euros (JO L 201 du 27.7.2012, p. 135). 

30 septembre 2014 (1) 

37 Décision BCE/2013/10de la Banque centrale européenne du 19 avril 2013 
concernant les valeurs unitaires, les spécifications, la reproduction, l’échange et le retrait 
des billets en euros (2013/211/UE) (JO L 118 du 30.4.2013, p. 37). 

30 septembre 2014 (1)  

Modifiée par:  

38 Décision (UE) 2019/669 de la Banque centrale européenne du 4 avril 2019 modifiant la 
décision BCE/2013/10 concernant les valeurs unitaires, les spécifications, la 
reproduction, l’échange et le retrait des billets en euros (BCE/2019/9) (JO L 113 du 
29.4.2019, p. 6). 

31 décembre 2020 (7) 

39 Règlement (UE) no 729/2014 du Conseil du 24 juin 2014 sur les valeurs unitaires et 
les spécifications techniques des pièces libellées en euros destinées à la circulation 
(Refonte) (JO L 194 du 2.7.2014, p. 1). 

30 septembre 2014 (2)  

Législation en matière bancaire et financière  

40 Directive 86/635/CEE du Conseil du 8 décembre 1986 concernant les comptes 
annuels et les comptes consolidés des banques et autres établissements financiers (JO 
L 372 du 31.12.1986, p. 1). 

31 mars 2016  

Modifiée par:  

41 Directive 2001/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 septembre 2001 
modifiant les directives 78/660/CEE, 83/349/CEE et 86/635/CEE en ce qui concerne 
les règles d’évaluation applicables aux comptes annuels et aux comptes consolidés de 
certaines formes de sociétés ainsi qu’à ceux des banques et autres établissements 
financiers (JO L 283 du 27.10.2001, p. 28).  

42 Directive 2003/51/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2003 modifiant 
les directives 78/660/CEE, 83/349/CEE, 86/635/CEE et 91/674/CEE du Conseil sur les 
comptes annuels et les comptes consolidés de certaines catégories de sociétés, des 
banques et autres établissements financiers et des entreprises d’assurance (JO L 178 du 
17.7.2003, p. 16).  

43 Directive 2006/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 modifiant 
les directives du Conseil 78/660/CEE concernant les comptes annuels de certaines 
formes de sociétés, 83/349/CEE concernant les comptes consolidés, 86/635/CEE 
concernant les comptes annuels et les comptes consolidés des banques et autres 
établissements financiers, et 91/674/CEE concernant les comptes annuels et les 
comptes consolidés des entreprises d’assurance (JO L 224 du 16.8.2006, p. 1).  

44 Directive 89/117/CEE du Conseil du 13 février 1989 concernant les obligations en 
matière de publicité des documents comptables des succursales, établies dans un État 
membre, d’établissements de crédits et d’établissements financiers ayant leur siège social 
hors de cet État membre (JO L 44 du 16.2.1989, p. 40). 

31 mars 2018 

45 Directive 97/9/CE du Parlement européen et du Conseil du 3 mars 1997 relative aux 
systèmes d’indemnisation des investisseurs (JO L 84 du 26.3.1997, p. 22). 

31 mars 2018 

46 Directive 98/26/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 1998 concernant 
le caractère définitif du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement des 
opérations sur titres (JO L 166 du 11.6.1998, p. 45). 

31 mars 2018  

Modifiée par:  

47 Directive 2009/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 modifiant la 
directive 98/26/CE concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de 
paiement et de règlement des opérations sur titres et la directive 2002/47/CE 
concernant les contrats de garantie financière, en ce qui concerne les systèmes liés et 
les créances privées (JO L 146 du 10.6.2009, p. 37).  
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48 Directive 2010/78/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 
modifiant les directives 98/26/CE, 2002/87/CE, 2003/6/CE, 2003/41/CE, 
2003/71/CE, 2004/39/CE, 2004/109/CE, 2005/60/CE, 2006/48/CE, 2006/49/CE 
et 2009/65/CE en ce qui concerne les compétences de l’Autorité européenne de 
surveillance (Autorité bancaire européenne), l’Autorité européenne de surveillance 
(Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles) et l’Autorité 
européenne de surveillance (Autorité européenne des marchés financiers) (JO L 331 
du 15.12.2010, p. 120).  

49 Règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 sur 
les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux 
(JO L 201 du 27.7.2012, p. 1). 

30 septembre 2019 

50 Règlement (UE) no 909/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 
concernant l’amélioration du règlement de titres dans l’Union européenne et les 
dépositaires centraux de titres, et modifiant les directives 98/26/CE et 2014/65/UE 
ainsi que le règlement (UE) no 236/2012 (JO L 257 du 28.8.2014, p. 1). 

31 mars 2018, à l’ex
ception de l’article 3, 

paragraphe 1: 1er février 
2023 et à partir du 
1er février 2025 (3) 

51 Directive (UE) 2019/879 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 
modifiant la directive 2014/59/UE en ce qui concerne la capacité d’absorption des 
pertes et de recapitalisation des établissements de crédit et des entreprises 
d’investissement et la directive 98/26/CE (JO L 150 du 7.6.2019, p. 296). 

31 décembre 2022 (8) 

52 Directive 2001/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 avril 2001 
concernant l’assainissement et la liquidation des établissements de crédit (JO L 125 du 
5.5.2001, p. 15). 

31 mars 2018  

Modifiée par:  

53 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant 
un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que 
les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et 
les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no  

648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190).  

54 Directive 2002/47/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 juin 2002 
concernant les contrats de garantie financière (JO L 168 du 27.6.2002, p. 43). 

31 mars 2018  

Modifiée par:  

55 Directive 2009/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 modifiant la 
directive 98/26/CE concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de 
paiement et de règlement des opérations sur titres et la directive 2002/47/CE 
concernant les contrats de garantie financière, en ce qui concerne les systèmes liés et 
les créances privées (JO L 146 du 10.6.2009, p. 37).  

56 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant 
un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que 
les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et 
les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no  

648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190). 

31 mars 2018 (2) 

FR Journal officiel de l’Union européenne L 43/52                                                                                                                                             8.2.2021   



57 Directive 2002/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002 
relative à la surveillance complémentaire des établissements de crédit, des entreprises 
d’assurance et des entreprises d’investissement appartenant à un conglomérat financier, 
et modifiant les directives 73/239/CEE, 79/267/CEE, 92/49/CEE, 92/96/CEE, 93/6/CEE 
et 93/22/CEE du Conseil et les directives 98/78/CE et 2000/12/CE du Parlement 
européen et du Conseil (JO L 35 du 11.2.2003, p. 1) et, le cas échéant, les mesures de 
niveau 2 qui s’y rapportent. 

31 mars 2018  

Modifiée par:  

58 Directive 2005/1/CE du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2005 modifiant 
les directives 73/239/CEE, 85/611/CEE, 91/675/CEE, 92/49/CEE et 93/6/CEE du 
Conseil ainsi que les directives 94/19/CE, 98/78/CE, 2000/12/CE, 2001/34/CE, 
2002/83/CE et 2002/87/CE, afin d’organiser selon une nouvelle structure les comités 
compétents en matière de services financiers (JO L 79 du 24.3.2005, p. 9).  

59 Directive 2008/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 
modifiant la directive 2002/87/CE relative à la surveillance complémentaire des 
établissements de crédit, des entreprises d’assurance et des entreprises d’investissement 
appartenant à un conglomérat financier, en ce qui concerne les compétences 
d’exécution conférées à la Commission (JO L 81 du 20.3.2008, p. 40).  

60 Directive 2010/78/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 
modifiant les directives 98/26/CE, 2002/87/CE, 2003/6/CE, 2003/41/CE, 
2003/71/CE, 2004/39/CE, 2004/109/CE, 2005/60/CE, 2006/48/CE, 2006/49/CE 
et 2009/65/CE en ce qui concerne les compétences de l’Autorité européenne de 
surveillance (Autorité bancaire européenne), l’Autorité européenne de surveillance 
(Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles) et l’Autorité 
européenne de surveillance (Autorité européenne des marchés financiers) (JO L 331 
du 15.12.2010, p. 120).  

61 Directive 2011/89/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 novembre 2011 
modifiant les directives 98/78/CE, 2002/87/CE, 2006/48/CE et 2009/138/CE en ce 
qui concerne la surveillance complémentaire des entités financières des conglomérats 
financiers (JO L 326 du 8.12.2011, p. 113).  

62 Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
concernant l’accès à l’activité des établissements de crédit et la surveillance prudentielle 
des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, modifiant la directive 
2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 
27.6.2013, p. 338).  

63 Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 
concernant la surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les 
directives 2002/87/CE, 2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE 
et 2014/65/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 64). 

31 décembre 2023 (8) 

64 Règlement (CE) no 924/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 
2009 concernant les paiements transfrontaliers dans la Communauté et abrogeant le 
règlement (CE) no 2560/2001 (JO L 266 du 9.10.2009, p. 11). 

31 mars 2018  

Modifié par:  

65 Règlement (UE) no 260/2012 du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2012 
établissant des exigences techniques et commerciales pour les virements et les 
prélèvements en euros et modifiant le règlement (CE) no 924/2009 (JO L 94 du 
30.3.2012, p. 22).  

FR Journal officiel de l’Union européenne 8.2.2021                                                                                                                                            L 43/53   



66 Directive 2009/110/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 
concernant l’accès à l’activité des établissements de monnaie électronique et son 
exercice ainsi que la surveillance prudentielle de ces établissements, modifiant les 
directives 2005/60/CE et 2006/48/CE et abrogeant la directive 2000/46/CE (JO L 267 
du 10.10.2009, p. 7). 

31 mars 2016  

Modifiée par:  

67 Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
concernant l’accès à l’activité des établissements de crédit et la surveillance prudentielle 
des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, modifiant la directive 
2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 
27.6.2013, p. 338). 

30 septembre 2017 (3) 

68 Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 
concernant les services de paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 
2002/65/CE, 2009/110/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) no 1093/2010, et 
abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 23.12.2015, p. 35). 

30 septembre 2018 (4) 

69 Règlement (UE) no 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 
2010 instituant une Autorité européenne de surveillance (Autorité bancaire 
européenne), modifiant la décision no 716/2009/CE et abrogeant la décision 
2009/78/CE de la Commission (JO L 331 du 15.12.2010, p. 12). 

31 mars 2016  

Modifié par:  

70 Règlement (UE) no 1022/2013 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 
2013 modifiant le règlement (UE) no 1093/2010 instituant une Autorité européenne 
de surveillance (Autorité bancaire européenne) en ce qui concerne des missions 
spécifiques confiées à la Banque centrale européenne en application du règlement (UE) 
no 1024/2013 (JO L 287 du 29.10.2013, p. 5).  

71 Directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les 
contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel 
et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) no  

1093/2010 (JO L 60 du 28.2.2014, p. 34).  

72 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant 
un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que 
les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et 
les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no  

648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190). 

31 mars 2018 (2) 

73 Règlement (UE) no 806/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2014 
établissant des règles et une procédure uniformes pour la résolution des établissements 
de crédit et de certaines entreprises d’investissement dans le cadre d’un mécanisme de 
résolution unique et d’un Fonds de résolution bancaire unique, et modifiant le 
règlement (UE) no 1093/2010 (JO L 225 du 30.7.2014, p. 1).  

74 Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 
concernant les services de paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 
2002/65/CE, 2009/110/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) no 1093/2010, et 
abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 23.12.2015, p. 35). 

30 septembre 2018 (4) 

75 Règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 concernant les exigences prudentielles applicables aux entreprises 
d’investissement et modifiant les règlements (UE) no 1093/2010, (UE) no 575/2013, 
(UE) no 600/2014 et (UE) no 806/2014 (JO L 314 du 5.12.2019, p. 1). 

31 décembre 2023 (8) 
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76 Règlement (UE) no 1095/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 
2010 instituant une Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des 
marchés financiers), modifiant la décision no 716/2009/CE et abrogeant la décision 
2009/77/CE de la Commission (JO L 331 du 15.12.2010, p. 84). 

31 mars 2016  

Modifié par:  

77 Directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 sur les 
gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs et modifiant les directives 
2003/41/CE et 2009/65/CE ainsi que les règlements (CE) no 1060/2009 et (UE) no  

1095/2010 (JO L 174 du 1.7.2011, p. 1).  

78 Règlement (UE) no 258/2014 du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 
établissant un programme de l’Union visant à soutenir des activités spécifiques dans le 
domaine de l’information financière et du contrôle des comptes pour la période 2014- 
2020, et abrogeant la décision no 716/2009/CE (JO L 105 du 8.4.2014, p. 1).  

79 Directive 2014/51/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 modifiant 
les directives 2003/71/CE et 2009/138/CE et les règlements (CE) no 1060/2009, (UE) no  

1094/2010 et (UE) no 1095/2010 en ce qui concerne les compétences de l’Autorité 
européenne de surveillance (Autorité européenne des assurances et des pensions 
professionnelles) et de l’Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des 
marchés financiers) (JO L 153 du 22.5.2014, p. 1).  

80 Règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 
sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels 
centraux (JO L 201 du 27.7.2012, p. 1) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui 
s’y rapportent. 

30 septembre 2019 (1)  

Modifié par:  

81 Règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux 
entreprises d’investissement et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 176 du 
27.6.2013, p. 1).  

82 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant 
un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que 
les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et 
les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no  

648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190).  

83 Règlement (UE) no 600/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 
concernant les marchés d’instruments financiers et modifiant le règlement (UE) no  

648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 84). 

31 décembre 2020 (3) 

84 Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative 
à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux 
ou du financement du terrorisme, modifiant le règlement (UE) no 648/2012 du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 2005/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission (JO L 141 du 
5.6.2015, p. 73).  

85 Règlement (UE) 2015/2365 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2015 relatif à la transparence des opérations de financement sur titres et de la 
réutilisation et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 337 du 23.12.2015, 
p. 1). 

30 septembre 2019 (4) 
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86 Règlement (UE) 2019/834 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 
modifiant le règlement (UE) no 648/2012 en ce qui concerne l’obligation de 
compensation, la suspension de l’obligation de compensation, les obligations de 
déclaration, les techniques d’atténuation des risques pour les contrats dérivés de gré à 
gré non compensés par une contrepartie centrale, l’enregistrement et la surveillance 
des référentiels centraux et les exigences applicables aux référentiels centraux (JO 
L 141 du 28.5.2019, p. 42). 

31 décembre 2021 (8) 

87 Règlement (UE) 2019/876 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 
modifiant le règlement (UE) no 575/2013 en ce qui concerne le ratio de levier, le ratio 
de financement stable net, les exigences en matière de fonds propres et d’engagements 
éligibles, le risque de crédit de contrepartie, le risque de marché, les expositions sur 
contreparties centrales, les expositions sur organismes de placement collectif, les grands 
risques et les exigences de déclaration et de publication, et le règlement (UE) no  

648/2012 (JO L 150 du 7.6.2019, p. 1). 

31 décembre 2023 (8) 

88 Règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux 
entreprises d’investissement et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 176 du 
27.6.2013, p. 1) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui s’y rapportent. 

30 septembre 2017 (1)  

Modifié par:  

89 Règlement (UE) 2017/2395 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2017 modifiant le règlement (UE) no 575/2013 en ce qui concerne les dispositions 
transitoires prévues pour atténuer les incidences de l’introduction de la norme IFRS 9 
sur les fonds propres et pour le traitement des grands risques de certaines expositions 
du secteur public libellées dans la monnaie nationale de tout État membre (JO L 345 du 
27.12.2017, p. 27). 

30 juin 2019 (6) 

90 Règlement (UE) 2017/2401 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2017 modifiant le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil 
concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux 
entreprises d’investissement (JO L 347 du 28.12.2017, p. 1). 

31 mars 2020 (6) 

91 Règlement (UE) 2019/630 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 
modifiant le règlement (UE) no 575/2013 en ce qui concerne la couverture minimale 
des pertes sur les expositions non performantes (JO L 111 du 25.4.2019, p. 4). 

31 décembre 2020 (7) 

92 Règlement (UE) 2019/876 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 
modifiant le règlement (UE) no 575/2013 en ce qui concerne le ratio de levier, le ratio 
de financement stable net, les exigences en matière de fonds propres et d’engagements 
éligibles, le risque de crédit de contrepartie, le risque de marché, les expositions sur 
contreparties centrales, les expositions sur organismes de placement collectif, les grands 
risques et les exigences de déclaration et de publication, et le règlement (UE) no  

648/2012 (JO L 150 du 7.6.2019, p. 1). 

31 décembre 2023 (8) 

93 Règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 concernant les exigences prudentielles applicables aux entreprises 
d’investissement et modifiant les règlements (UE) no 1093/2010, (UE) no 575/2013, 
(UE) no 600/2014 et (UE) no 806/2014 (JO L 314 du 5.12.2019, p. 1). 

31 décembre 2023 (8) 

94 Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
concernant l’accès à l’activité des établissements de crédit et la surveillance prudentielle 
des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, modifiant la directive 
2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 
27.6.2013, p. 338) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui s’y rapportent. 

30 septembre 2017 (1)  

Modifiée par:  
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95 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant 
un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que 
les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et 
les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no  

648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190). 

31 mars 2018 (2) 

96 Directive (UE) 2019/878 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 
modifiant la directive 2013/36/UE en ce qui concerne les entités exemptées, les 
compagnies financières holding, les compagnies financières holding mixtes, la 
rémunération, les mesures et pouvoirs de surveillance et les mesures de conservation 
des fonds propres (JO L 150 du 7.6.2019, p. 253). 

31 décembre 2022 (8) 

97 Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 
concernant la surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les 
directives 2002/87/CE, 2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE 
et 2014/65/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 64). 

31 décembre 2023 (8) 

98 Règlement (UE) no 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 
sur les abus de marché (règlement relatif aux abus de marché) et abrogeant la directive 
2003/6/CE du Parlement européen et du Conseil et les directives 2003/124/CE, 
2003/125/CE et 2004/72/CE de la Commission (JO L 173 du 12.6.2014, p. 1) et, le 
cas échéant, les mesures de niveau 2 qui s’y rapportent. 

30 septembre 2018 (4)  

Modifié par:  

99 Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016 
concernant les indices utilisés comme indices de référence dans le cadre d’instruments 
et de contrats financiers ou pour mesurer la performance de fonds d’investissement et 
modifiant les directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le règlement (UE) no 596/2014 
(JO L 171 du 29.6.2016, p. 1). 

1er mars 2020 (6) 

100 Règlement (UE) 2016/1033 du Parlement européen et du Conseil du 23 juin 2016 
modifiant le règlement (UE) no 600/2014 concernant les marchés d’instruments 
financiers, le règlement (UE) no 596/2014 sur les abus de marché et le règlement (UE) no  

909/2014 concernant l’amélioration du règlement de titres dans l’Union européenne et 
les dépositaires centraux de titres (JO L 175 du 30.6.2016, p. 1). 

30 septembre 2018 (5) 

101 Directive 2014/49/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative 
aux systèmes de garantie des dépôts (refonte) (JO L 173 du 12.6.2014, p. 149). 

31 mars 2016 (2) 

102 Directive 2014/57/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative 
aux sanctions pénales applicables aux abus de marché (directive relative aux abus de 
marché) (JO L 173 du 12.6.2014, p. 179). 

30 septembre 2018 (4) 

103 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 
établissant un cadre pour le redressement et la résolution des établissements de crédit 
et des entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi 
que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et 
les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no  

648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 
qui s’y rapportent. 

31 mars 2018 (2)  

Modifiée par:  

104 Directive (UE) 2017/2399 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 
modifiant la directive 2014/59/UE en ce qui concerne le rang des instruments de dette 
non garantie dans la hiérarchie en cas d’insolvabilité (JO L 345 du 27.12.2017, p. 96). 

31 octobre 2019 (6) 
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105 Directive (UE) 2019/879 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 
modifiant la directive 2014/59/UE en ce qui concerne la capacité d’absorption des 
pertes et de recapitalisation des établissements de crédit et des entreprises 
d’investissement et la directive 98/26/CE (JO L 150 du 7.6.2019, p. 296). 

31 décembre 2022 (8) 

106 Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 
concernant la surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les 
directives 2002/87/CE, 2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE 
et 2014/65/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 64). 

31 décembre 2023 (8) 

107 Directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 
concernant les marchés d’instruments financiers et modifiant la directive 2002/92/CE 
et la directive 2011/61/UE (JO L 173 du 12.6.2014, p. 349) et, le cas échéant, les 
mesures de niveau 2 qui s’y rapportent. 

31 décembre 2020 (3)  

Modifiée par:  

108 Règlement (UE) no 909/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 
concernant l’amélioration du règlement de titres dans l’Union européenne et les 
dépositaires centraux de titres, et modifiant les directives 98/26/CE et 2014/65/UE 
ainsi que le règlement (UE) no 236/2012 (JO L 257 du 28.8.2014, p. 1). 

31 décembre 2020 (4) 

109 Directive (UE) 2016/1034 du Parlement européen et du Conseil du 23 juin 2016 
modifiant la directive 2014/65/UE concernant les marchés d’instruments financiers 
(JO L 175 du 30.6.2016, p. 8). 

31 décembre 2021 (5)  

À l’exception de l’article 64, paragraphe 5:  

110 Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 
concernant la surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les 
directives 2002/87/CE, 2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE 
et 2014/65/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 64). 

31 décembre 2023 (8) 

111 Directive (UE) 2019/2177 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2019 
modifiant la directive 2009/138/CE sur l’accès aux activités de l’assurance et de la 
réassurance et leur exercice (solvabilité II), la directive 2014/65/UE concernant les 
marchés d’instruments financiers et la directive (UE) 2015/849 relative à la prévention 
de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du 
financement du terrorisme (JO L 334 du 27.12.2019, p. 155). 

31 décembre 2024 (8) 

112 Règlement (UE) 600/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 
concernant les marchés d’instruments financiers et modifiant le règlement (UE) no  

648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 84) et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 
qui s’y rapportent. 

31 décembre 2020 (3)  

Modifié par:  

113 Règlement (UE) 2016/1033 du Parlement européen et du Conseil du 23 juin 2016 
modifiant le règlement (UE) no 600/2014 concernant les marchés d’instruments 
financiers, le règlement (UE) no 596/2014 sur les abus de marché et le règlement (UE) no  

909/2014 concernant l’amélioration du règlement de titres dans l’Union européenne et 
les dépositaires centraux de titres (JO L 175 du 30.6.2016, p. 1). 

31 décembre 2020 (5) 

114 Règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 concernant les exigences prudentielles applicables aux entreprises 
d’investissement et modifiant les règlements (UE) no 1093/2010, (UE) no 575/2013, 
(UE) no 600/2014 et (UE) no 806/2014 (JO L 314 du 5.12.2019, p. 1). 

31 décembre 2023 (8) 

115 Règlement (UE) no 909/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 
concernant l’amélioration du règlement de titres dans l’Union européenne et les 
dépositaires centraux de titres, et modifiant les directives 98/26/CE et 2014/65/UE 
ainsi que le règlement (UE) no 236/2012 (JO L 257 du 28.8.2014, p. 1). 

31 décembre 2020 (4) 
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Modifié par:  

116 Règlement (UE) 2016/1033 du Parlement européen et du Conseil du 23 juin 2016 
modifiant le règlement (UE) no 600/2014 concernant les marchés d’instruments 
financiers, le règlement (UE) no 596/2014 sur les abus de marché et le règlement (UE) no  

909/2014 concernant l’amélioration du règlement de titres dans l’Union européenne et 
les dépositaires centraux de titres (JO L 175 du 30.6.2016, p. 1). 

31 décembre 2020 (6) 

117 Règlement (UE) 2015/2365 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2015 relatif à la transparence des opérations de financement sur titres et de la 
réutilisation et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 337 du 23.12.2015, 
p. 1). 

30 septembre 2019 (4) 

118 Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2015 concernant les services de paiement dans le marché intérieur, modifiant les 
directives 2002/65/CE, 2009/110/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) no  

1093/2010, et abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 23.12.2015, p. 35) 
et, le cas échéant, les mesures de niveau 2 qui s’y rapportent. 

30 septembre 2018 (4) 

119 Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016 
concernant les indices utilisés comme indices de référence dans le cadre d’instruments 
et de contrats financiers ou pour mesurer la performance de fonds d’investissement et 
modifiant les directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le règlement (UE) no 596/2014 
(JO L 171 du 29.6.2016, p. 1). 

1er mars 2020 (6)  

Modifié par:  

120 Règlement (UE) 2019/2089 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 modifiant le règlement (UE) 2016/1011 en ce qui concerne les indices de 
référence «transition climatique» de l’Union, les indices de référence «accord de Paris» 
de l’Union et la publication d’informations en matière de durabilité pour les indices de 
référence (JO L 317 du 9.12.2019, p. 17). 

31 décembre 2021 (8)  

Législation sur la collecte de données statistiques (*)  

121 Orientation BCE/2013/24 de la Banque centrale européenne du 25 juillet 2013 
relative aux obligations de déclaration statistique établies par la Banque centrale 
européenne en matière de comptes financiers trimestriels (2014/3/UE) (JO L 2 du 
7.1.2014, p. 34). 

31 mars 2016 (2)  

Modifiée par:  

122 Orientation (UE) 2016/66 de la Banque centrale européenne du 26 novembre 2015 
modifiant l’orientation BCE/2013/24 relative aux obligations de déclaration statistique 
établies par la Banque centrale européenne en matière de comptes financiers trimestriels 
(BCE/2015/40) (JO L 14 du 21.1.2016, p. 36). 

31 mars 2017 (4) 

123 Règlement (UE) no 1071/2013 de la Banque centrale européenne du 24 septembre 
2013 concernant le bilan du secteur des institutions financières monétaires (refonte) 
(BCE/2013/33) (JO L 297 du 7.11.2013, p. 1). 

31 mars 2016 (2)  

Modifié par:  

124 Règlement (UE) no 1375/2014 de la Banque centrale européenne du 10 décembre 2014 
modifiant le règlement (UE) no 1071/2013 concernant le bilan du secteur des 
institutions financières monétaires (BCE/2013/33) (BCE/2014/51) (JO L 366 du 
20.12.2014, p. 77).  

125 Règlement (UE) no 1072/2013 de la Banque centrale européenne du 24 septembre 
2013 concernant les statistiques sur les taux d’intérêt appliqués par les institutions 
financières monétaires (refonte) (BCE/2013/34) (JO L 297 du 7.11.2013, p. 51). 

31 mars 2016 (2) 
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Modifié par:  

126 Règlement (UE) no 756/2014 de la Banque centrale européenne du 8 juillet 2014 
modifiant le règlement (UE) no 1072/2013 (BCE/2013/34) concernant les statistiques 
sur les taux d’intérêt appliqués par les institutions financières monétaires 
(BCE/2014/30) (JO L 205 du 12.7.2014, p. 14).  

127 Orientation BCE/2014/15 de la Banque centrale européenne du 4 avril 2014 
relative aux statistiques monétaires et financières (refonte) (2014/810/UE) (JO L 340 
du 26.11.2014, p. 1). 

31 mars 2016 (2)  

Modifiée par:  

128 Orientation (UE) 2015/571 de la Banque centrale européenne du 6 novembre 2014 
modifiant l’orientation BCE/2014/15 relative aux statistiques monétaires et financières 
(BCE/2014/43) (JO L 93 du 9.4.2015, p. 82).  

129 Orientation (UE) 2016/450 de la Banque centrale européenne du 4 décembre 2015 
modifiant l’orientation BCE/2014/15 relative aux statistiques monétaires et financières 
(BCE/2015/44) (JO L 86 du 1.4.2016, p. 42). 

31 mars 2017 (4) 

130 Orientation (UE) 2017/148 de la Banque centrale européenne du 16 décembre 2016 
modifiant l’orientation BCE/2014/15 relative aux statistiques monétaires et financières 
(BCE/2016/45) (JO L 26 du 31.1.2017, p. 1). 

1er décembre 2017 (5) 

131 Orientation (UE) 2018/877 de la Banque centrale européenne du 1er juin 2018 
modifiant l’orientation BCE/2014/15 relative aux statistiques monétaires et financières 
(BCE/2018/17) (JO L 154 du 18.6.2018, p. 22). 

1er octobre 2019 (6) 

132 Orientation (UE) 2019/1386 de la Banque centrale européenne du 7 juin 2019 
modifiant l’orientation BCE/2014/15 relative aux statistiques monétaires et financières 
(BCE/2019/18) (JO L 232 du 6.9.2019, p. 1). 

31 décembre 2020 (8) 

(1) Délais approuvés par le comité mixte de 2013 en vertu de l’article 8, paragraphe 4, de l’accord monétaire conclu le 30 juin 2011 entre 
l’Union européenne et la Principauté d’Andorre. 

(2) Délais approuvés par le comité mixte de 2014 en vertu de l’article 8, paragraphe 4, de l’accord monétaire conclu le 30 juin 2011 entre 
l’Union européenne et la Principauté d’Andorre. 

(3) Délais approuvés par le comité mixte de 2015 en vertu de l’article 8, paragraphe 4, de l’accord monétaire conclu le 30 juin 2011 entre 
l’Union européenne et la Principauté d’Andorre. 

(4) Délais approuvés par le comité mixte de 2016 en vertu de l’article 8, paragraphe 4, de l’accord monétaire conclu le 30 juin 2011 entre 
l’Union européenne et la Principauté d’Andorre. 

(5) Délais approuvés par le comité mixte de 2017 en vertu de l’article 8, paragraphe 4, de l’accord monétaire conclu le 30 juin 2011 entre 
l’Union européenne et la Principauté d’Andorre. 

(6) Délais approuvés par le comité mixte de 2018 en vertu de l’article 8, paragraphe 4, de l’accord monétaire conclu le 30 juin 2011 entre 
l’Union européenne et la Principauté d’Andorre. 

(7) Délais approuvés par le comité mixte de 2019 en vertu de l’article 8, paragraphe 4, de l’accord monétaire conclu le 30 juin 2011 entre 
l’Union européenne et la Principauté d’Andorre. 

(8) Délais approuvés par le comité mixte de 2020 en vertu de l’article 8, paragraphe 4, de l’accord monétaire conclu le 30 juin 2011 entre 
l’Union européenne et la Principauté d’Andorre. 

(*) Comme convenu dans le modèle sur la simplification des obligations de déclaration statistique.»   
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RECTIFICATIFS 

Rectificatif au règlement (UE) 2021/48 du Conseil du 22 janvier 2021 modifiant le règlement (CE) no  

147/2003 concernant certaines mesures restrictives à l’égard de la Somalie 

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 23 du 25 janvier 2021) 

Page 1, au considérant 3: 

au lieu de: «Le 22 janvier 2021, le Conseil a adopté la décision (PESC) 2021/48 […]» 

lire: «Le 22 janvier 2021, le Conseil a adopté la décision (PESC) 2021/54 […]»   

Page 1, à la note 4 de bas de page: 

au lieu de: «(4) Voir page 1 du présent Journal officiel.» 

lire: «(4) Voir page 18 du présent Journal officiel.»     
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